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       INTRODUCTION

Dans le cadre de la politique agricole commune de l’Union 
Européenne, LEADER (Liaison Entre Actions de Dévelop-

pement de l’Economie Rurale) constitue un axe méthodo-
logique du programme de développement rural régional 

FEADER 2014-2020.
 

Il s’agit d’un soutien à des territoires ruraux et/ou périur-
bains pour des actions relatives à la mise en œuvre de stra-
tégies définies localement par un ensemble de partenaires 

publics et privés.

La mise en œuvre de LEADER vise à renforcer ou concevoir 
des stratégies locales de développement et à sélectionner 

les actions permettant de les concrétiser.

En tant qu’outil de développement territorial intégré au 
niveau local, LEADER contribue directement  au développe-

ment équilibré des zones rurales, qui est l’un des objectifs 
globaux de la politique de développement rural. L’approche 

LEADER permet aux acteurs locaux d’élaborer, conduire et 
évaluer des stratégies novatrices de développement durable 

à l’échelle d’un territoire rural.

Ainsi, ce document nous permet d’avoir une vue d’ensemble 
des stratégies LEADER des Groupes d’Action Locale de la 

Région des Pays de la Loire.
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PRIORITE CIBLÉE : anticiper et utiliser les mutations 
en cours sur le territoire pour construire un espace  
attractif et à taille humaine au sein de l’aire urbaine.

Un programme décliné en 8 fiches actions

1  Structurer des filières économiques intégrant le déve-
loppement durable sur le territoire
u Études de potentiel, de faisabilité, animation de réseau
u Actions de formation des professionnels
u Aménagement de bâtiments et/ou d’infrastructures
u Acquisition de matériels et outils informatiques
u Les filières concernées pourraient être : énergies re-

nouvelables, éco construction, rénovation énergétique, 
agricole-agroalimentaire, économie circulaire, tourisme, 
service à la personne

2  Développer l’animation économique du territoire et 
renforcer son attractivité
u Développer des partenariats
u Soutenir les actions d’animation économiques 
u Communiquer autour du territoire et de ses filières 

phares

3 Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel, 
agricole et les paysages
u Mettre en valeur une trame verte et bleue
u Préserver la biodiversité 
u Conforter et valoriser le bocage via des plans de gestion
u Favoriser les pratiques agricoles économes en éner-

gie et/ou en préservant le patrimoine naturel et les  
paysages

4  Améliorer les modes de vie dans un souci de préser-
vation de l’environnement en agissant sur la mobilité, 
les déchets, l’habitat et l’énergie/climat
u Études, actions de communication, prestations de 

conseil et de travaux, actions de sensibilisation auprès 
du grand public

u 4 thématiques sont retenues : mobilité durable, gestion 
des déchets, urbanisme et habitat durable et énergies 
climat

5  Développer l’offre culturelle et de loisirs et favoriser 
son accès pour tous
u Actions qui participent à la structuration du tissu asso-

ciatif et culturel
u Mettre en œuvre des actions éducatives, des projets 

culturels, artistiques et de loisirs 
u Valoriser le patrimoine
u Mener des études et des opérations favorisant l’aména-

gement culturel du territoire

6  Structurer l’offre touristique
u Actions de développement des filières touristiques 

identifiées
u Structurer et inciter à améliorer l’offre des prestataires
u Communiquer sur le territoire et sur son offre touris-

tique
u Professionnaliser les points d’accueil touristique
u Améliorer l’accessibilité des sites touristiques

7  Favoriser l’accès à la formation et l’apprentissage
u Développer l’offre et la demande d’apprentissage
u Faciliter l’accès à l’apprentissage et à la formation (ex : 

schéma des établissements scolaires…)
u Favoriser la communication sur l’orientation profession-

nelle…

8 Accompagner les demandeurs d’emplois et les entre-
prises
u Organiser une GTPEC
u Améliorer la coordination des offres et des demandes 

d’emplois du territoire
u Animer un observatoire de l’emploi à l’échelle du GAL

 COOPÉRATION

1  Thèmes retenus : 
u Tourisme, culture, la filière agricole-agroalimentaire, la 

transition énergétique, la jeunesse et l’emploi, la filière 
bois, l’économie circulaire, la gestion des déchets

2  Étudier les projets possibles à partir des liens exis-
tants dans le cadre des jumelages

GAL CANAL, ERDRE ET LOIRE

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
1 rue Marie Curie - P. A La Grande Haie 
44119 GRANDCHAMP des FONTAINES 

Tel : 09 75 12 11 78 

Internet : www.leader-cel.org

ANIMATION

Contact : 
Nicolas PLATEAU
Edith DESORMEAU
Marie de la CHAPELLE

Mail : animateur@leader-cel.org 
et contact@leader-cel.org

Tel : 06 69 71 56 63 / 09 75 12 11 78
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Quatre Communautés de Communes formant la ceinture nord 
périurbaine et rurale de l’aire urbaine de Nantes-St Nazaire 
et faisant face à des défis communs : l’accompagnement des 

évolutions démographiques et des modes de vie, la gestion 
des déplacements, l’accueil de nouvelles populations..., tout 
en préservant un environnement et un cadre de vie de qualité.  
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Gal du Pays 
de Redon

Gal du Pays 
d'Alençon

u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Communauté de communes d’Erdre 
et Gesvres

u  Date signature de la convention : 15/12/2015

u  Dotation LEADER : 2 370 000 €

u  Nombre de communes : 31

u  Nombre d’habitants : 109 466 (données INSEE 2011)

u  Caractéristiques du territoire



Un programme décliné en 12 fiches actions

1  Promouvoir les atouts économiques du territoire
u Actions de communication et de prospection écono-

mique (mission de définition d’une stratégie de commu-
nication, établir une marque de territoire, établissement 
d’un plan de communication…)

2  Conforter la création et transmission d’entreprises
u Organisation de salons ou expositions ou autres évène-

ments innovants, conception d’applications numériques, 
renforcement du fonctionnement de la plateforme de 
prêts d’honneur

3 Maintenir un guichet d’information pour l’emploi
u Afin d’orienter les demandeurs d’emplois et les salariés 

en évolution professionnelle, en relation avec l’agence 
Pôle Emploi de Châteaubriant, et l’ensemble des acteurs 
de l’emploi et de l’orientation

4  Faciliter la formation continue et compléter l’offre de 
formation initiale
u Encourager l’organisation de sessions de formations 

continues, et compléter l’offre de formation initiale sur 
le territoire

  Aider les entreprises dans leurs plans de recrutement, 
et faciliter la reconversion professionnelle des salariés 
et des demandeurs d’emplois

5  Soutenir le tourisme en valorisant les sites patrimo-
niaux et renforçant les évènementiels
u Accompagner la valorisation des sites patrimoniaux  

bâtis, naturels et des sites d’accueil d’évènementiels)

6  Accompagner l’élaboration du SCOT sur l’environne-
ment et la transition énergétique
u Contribuer à la réussite de la mise en œuvre du Schéma 

de Cohérence Territoriale sur les questions d’environne-
ment, d’énergie et de transports

7  Sensibiliser les habitants sur les enjeux de la transi-
tion énergétique
u Mener des campagnes d’information et informer les  

habitants sur les dispositifs d’aides financières et  
fiscales existants

u Expérimenter et valoriser de nouvelles pratiques  
individuelles et collectives contribuant à la réduction et 
au tri des déchets ménagers, la maîtrise de l’énergie, la  
production d’énergies renouvelables, et la mobilité bas 
carbone

8 Approfondir la connaissance des bio ressources et leur 
valorisation
u Accompagner les missions d’animations et d’expertises
u Encourager l’intégration des projets de valorisation dans 

des filières structurées à l’échelle locale

9 Accompagner l’organisation en réseau des profes-
sions de santé
u Garantir à la population un service de proximité, notam-

ment en favorisant le recours aux nouvelles technolo-
gies (télémédecine)

10 Développer la prévention santé et la promotion de 
l’offre santé
u Mettre en œuvre des campagnes de prévention santé.
u Créer un réseau de points info santé 
u Promouvoir l’offre du Pôle de Santé du Pays de  

Châteaubriant

11 Soutenir les initiatives facilitant les services à la per-
sonne
u Soutenir les initiatives facilitant la mutualisation, l’arti-

culation et le développement des actions en faveur des 
services à la personne

12 Accompagner les projets du quartier prioritaire de la 
Ville aux Roses à Châteaubriant

 COOPÉRATION

1  Conforter le dialogue avec les territoires pour la réus-
site de projets communs
u Mener des projets communs qui apportent des bénéfices 

à chacun des territoires qui coopèrent et contribuent à la 
réussite de leurs plans de développement

GAL DE CHATEAUBRIANT-DERVAL

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse :  
5 rue Gabriel Delatour  
44146 CHATEAUBRIANT 

Tel : 02 28 04 06 33 

Internet :  
www.cc-chateaubriant-derval.fr 

ANIMATION

Contact : 
Laura PLANCHENAULT

Mail : 
laura.planchenault@cc-chateaubriant- 
derval.fr 

Tel : 02 28 04 06 33 – 06 75 41 79 13
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Le territoire Châteaubriant-Derval comprend 25 communes 
ayant entre 450 et 3 500 habitants et une ville de 12 000 ha-
bitants environ. Il s’étend sur plus de 40 kms et sa densité 
avoisine les 45 hab/km² . Accessible en moins d’une heure des 
métropoles Nantes, Rennes, Angers et Laval, il réunit plusieurs 
équipements structurants : pôle de Santé avec organismes de 
formation, théâtres, médiathèques et réseau de bibliothèques 
communales, conservatoire de musique, d’arts et de danse, 
équipements sportifs variés (hippodrome, dojo, bowling, etc.).

2 800 entreprises tous secteurs confondus composent le  
tissu économique, dont environ 800 exploitants agricoles qui 
exploitent 68 % de la surface. Plus de 85 % des entreprises 
ont moins de 10 salariés et le secteur industriel reste bien 
ancré (métallurgie et plasturgie notamment).
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Châteaubriant-Derval

u  Date signature de la convention : 23/08/2016

u  Dotation LEADER : 901 000 €

u  Nombre de communes : 26

u  Nombre d’habitants : 43 621 (données INSEE 2011)

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE : Le Pays d’Ancenis souhaite affir-
mer son identité entre les deux métropoles de Nantes 
et Angers, en développant et diversifiant son écono-
mie, en valorisant ses ressources et ses atouts, au ser-
vice de l’ensemble de sa population, pour un territoire 
rayonnant et équilibré.

Un programme décliné en 6 fiches actions

1  Accompagner le développement de l’économie et des 
services
u Promouvoir une agriculture performante et pérenne, 

soucieuse de l’environnement, en accompagnant ses 
mutations et en valorisant ses initiatives

u Renforcer le secteur « domestique » en accompagnant 
les projets innovants des petites et moyennes entre-
prises industrielles, artisanales, commerciales et les  
initiatives du secteur de l’économie sociale et solidaire

u Consolider le commerce de proximité en le modernisant 
 

2  Organiser et développer l’offre touristique
u Valoriser les axes forts et développer les sites-phares 

du territoire : la Loire et l’Erdre, les paysages, le patri-
moine bâti, les lieux de visite…

u Développer les activités de pleine nature (offre cyclable 
en lien avec Loire à Vélo, offre nautique sur la Loire et à 
Vioreau, sentiers de randonnée et déplacements doux…)

u Développer l’accueil touristique sur le Pays d’Ancenis

3 Coordonner et soutenir les dynamiques sociales, 
culturelles et sportives 
u Anticiper les besoins en équipements et services  

collectifs au regard des évolutions démographiques 
et des modes de vie (accueil petite enfance, activités  
jeunesse, personnes âgées…)

u Proposer une offre culturelle de qualité, originale et  
variée, accessible à tous les publics, valorisant le terri-
toire et ses initiatives dont des manifestations festives 
d’envergure

 u Soutenir le secteur de l’action sociale et le secteur asso-
ciatif, facteurs de solidarité et d’attractivité territoriale

4  Conforter et structurer l’offre de Santé
u Connaître les besoins pour les anticiper
u Élaborer une politique locale de santé multi-partenariale
u Déployer un programme d’actions au bénéfice de tous

 

5  Développer les mobilités
u Développer l’intermodalité en lien et en complémenta-

rité avec les autorités organisatrices de transport et les 
territoires voisins.

u Expérimenter et développer les mobilités alternatives 
adaptées au territoire en promouvant les solutions inno-
vantes 

6  Préserver l’environnement et Valoriser les ressources 
énergétiques
u Promouvoir la sobriété énergétique et les démarches 

éco-responsables
u Réaliser des opérations visant l’efficacité énergétique
u Identifier les ressources internes susceptibles d’être  

exploitées pour la production d’énergie
u Développer les filières de production d’énergie renouve-

lable sur le territoire
u Soutenir les initiatives et expérimentations favorisant 

la préservation de l’environnement (qualité de l’eau, de 
l’air, préservation de la biodiversité)

 COOPÉRATION

u Les actions de coopération pourront répondre à diffé-
rents enjeux identifiés dans le diagnostic du territoire. 
Elles pourront porter sur tout type de coopération utile 
pour le territoire (transnationale, interrégionale ou  
locale). 

 -  Étude,  animation,  communication,  conception  de  
support

 -  Réunion de préparation pour identifier des partenaires 
et un projet

 - Échanges, colloque/séminaire

GAL DU PAYS D’ANCENIS

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
Centre administratif Les Ursulines  
BP 50201 44156 ANCENIS 

Tel : 02 40 96 31 89

Internet : http://www.pays-ancenis.com/
nos-actions/politiques-territoriales/ 
leader-2014-2020 

ANIMATION

Contact : 
Vanessa RAPHEL  
Thibaut Herbert

Mail : leader@pays-ancenis.com

Tel : 02 40 96 31 89

44

 STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT

9

FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Le Pays d’Ancenis compte 67 506 habitants pour 25 com-
munes au 01/01/2018. 

Situé entre les agglomérations de Nantes et d’Angers, il bé-
néficie d’un cadre de vie de qualité et d’une dynamique éco-
nomique endogène qui s’appuie sur une tradition agricole et 

industrielle qui a su se moderniser. Le Pays d’Ancenis est un 
territoire attractif qui dispose d’un tissu économique solide, 
pourvoyeur d’emplois, comptant des entreprises d’envergure 
nationale et internationale dans les secteurs agroalimentaire 
et métallurgique.
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u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Communauté de communes du 
Pays d’Ancenis

u  Date signature de la convention : Juillet 2017

u  Dotation LEADER : 1 116 000 €

u  Nombre de communes : 21

u  Nombre d’habitants : 67 506 (données INSEE 2014)

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE  : « Mieux vivre dans un territoire 
en développement » : accompagner le développement 
démographique et économique du territoire, dans  
l’optique d’un meilleur équilibre territorial et d’une  
préservation de l’environnement.

Un programme décliné en 7 fiches actions

1  Améliorer l’accès à la mobilité pour tous et l’intermo-
dalité
u Schéma directeur modes doux à l’échelle du Pays
u Plateforme mobilité
u Construction, équipements des sites pour favoriser l’in-

termodalité

2  Préserver et valoriser le patrimoine écologique et  
naturel
u Reconquête d’espaces agricoles et naturels en friche
u Restauration de réservoirs de biodiversité
u Actions de sensibilisation à destination des élus, agricul-

teurs, etc.

3 Réduire la consommation d’énergie, augmenter la  
production d’énergie renouvelable
u Préfiguration et création d’une plate-forme de rénova-

tion énergétique
u Structuration de la filière bois énergie locale
u Soutien à l’organisation de formations des profession-

nels (rénovation énergétique des bâtiments, gestion des 
haies)

4  Conforter les centralités pour améliorer l’accès aux 
services et activités de proximité
u Organisation d’un marché hebdomadaire
u Opérations de valorisation et de développement des 

réseaux de commerces de proximité (annuaire, évène-
ments, foires…)

u Construction de locaux d’accueil pour l’installation de 
nouveaux commerces en centre-ville ou centre bourg 

u Aménagements visant faciliter l’accès des centres-villes 
en modes doux

u Opération d’embellissement de centre-bourg

5  Adapter l’offre de services aux besoins de la popula-
tion (logement, santé, animation de la cité)
u Création d’une offre de service à destination des  

familles (mutualisation du personnel et des équipe-
ments, maillage du territoire…)

u Projets alternatifs d’accueil de jeunes enfants (horaires 
atypiques)

u Création de solutions d’hébergement pour les saison-
niers, les stagiaires.

u Réalisation de résidences de petits logements loca-
tifs disposant de salles de rencontre et d’un service de 
conciergerie

u Étude sur les besoins et les moyens à déployer pour le 
maintien de services de santé

6  Mettre en valeur le patrimoine  (bâti, matériel, imma-
tériel) et développer l’offre culturelle par la mise en 
réseau des acteurs
u Festivals itinérants, résidences d’artistes
u Création d’une offre culturelle globale
u Travaux de restauration du patrimoine culturel
u Valorisation et transmission des savoirs d’ordre patri-

monial (ex : usages et métiers traditionnels liés à l’eau : 
saliculture…)

7  Développer l’offre touristique globale à l’échelle du 
Pays de Retz
u Structuration et coordination des professionnels du  

tourisme (étude, acquisition de logiciels, labellisation…)
u Création de produits touristiques intégrés et/ou itiné-

rants
u Actions de promotion du territoire, valorisation des  

produits locaux
u Structuration de professionnels développant des circuits 

courts

 COOPÉRATION

1  Réaliser des transferts de connaissance, de bonnes 
pratiques et d’innovation entre le Pays de Retz et les 
autres partenaires
u Étude, animation, communication, conception de sup-

port
u Réunion de préparation pour identifier des partenaires 

et un projet
u Échanges, colloque/séminaire

GAL DU PAYS DE RETZ

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
60 impasse du Vigneau
44680 Sainte-Pazanne 

Tel : 02 40 02 10 72 

Internet : http://petr-paysderetz.fr/

ANIMATION

Contact : 
Ulysse LEJAY 
Angélique THUILLIER

Mail : leader@petr-paysderetz.fr

Tel : 02 40 02 10 72
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Bordé par les métropoles de Nantes et Saint-Nazaire,  
l’estuaire de la Loire, l’océan Atlantique et la Vendée, le Pays 
de Retz connaît des dynamiques de développement différen-
ciées mais soutenues au contact de ces espaces voisins. Il 
abrite de vastes zones humides, à la fois réservoirs de biodi-
versité et contraintes naturelles. Il est constitué de 4 EPCI et 
s’organise autour de 6 pôles d’équilibre.
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u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : PETR du Pays de Retz

u  Date signature de la convention : 11/01/2016

u  Dotation LEADER : 2 535 000 €

u  Nombre de communes : 38

u  Nombre d’habitants : 150 470 (données INSEE 2014)

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE  : Le développement durable et 
l’exemplarité se situent au cœur de la stratégie de  
développement local. Elles s’articulent autour de  
2 objectifs principaux complémentaires : renforcer 
l’accès aux services et à l’emploi en s’interrogeant sur 
l’efficacité des services existants et en favorisant la 
création d’emploi local et le second à faire de l’environ-
nement un facteur de développement et d’épanouis-
sement territorial.

Un programme décliné en 3 fiches actions

1  Renforcer l’attractivité du territoire, l’accès aux ser-
vices et à l’emploi en veillant au respect de l’environ-
nement
u Par l’amélioration de la qualité de vie des habitants :

- en créant/améliorant les services à la population
-  en mettant en réseau les acteurs locaux publics et 

privés
-  en encourageant les actions liées aux déplacements 

et à la mobilité
-  en déployant les TIC et leurs usages

u En soutenant les projets des entreprises innovantes
u En accompagnant les nouveaux services ou nouvelles 

activités
u En promouvant l’identification et l’attractivité du terri-

toire par la montée en compétence des acteurs du terri-
toire

u En développant des partenariats multisectoriels, des 
collaborations et un réseautage entre les acteurs

u Par la montée en compétence des acteurs du territoire 

2  Favoriser les pratiques éco-responsables
u Par l’Évaluation des filières de l’économie circulaire et du 

réemploi : valorisation des déchets, circuits courts…
u En encourageant la mise en place de nouvelles filières/

activités de valorisation : investissement, équipements, 
fonctionnement…  

u En identifiant les ressources mal ou sous-exploitées à 
valoriser : bois/énergie, résidus…

3 Réduire les consommations énergétiques (publiques, 
privées)
u Mobiliser les professionnels dans des démarches  

collectives pour la réduction de la consommation éner-
gétique

u Favoriser le développement des énergies renouvelables
u Encourager de nouvelles pratiques comportementales 

permettant des économies d’énergie

GAL PAYS DE PONTCHÂTEAU 
SAINT-GILDAS-DES-BOIS

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
2 rue des Châtaigniers  
44160 PONTCHATEAU 

Tel : 02 40 45 07 94 

Internet : 
http://www.cc-paysdepontchateau.fr/
listes/leader-en-pays-de-pont-chateau-st-
gildas-des-bois/

ANIMATION

Contact : 
Sophie FEYRY

Mail : sfeyry@cc-paysdepontchateau.fr

Tel : 02 40 45 07 94

44

 STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT  COOPÉRATION

u Échanger les bonnes pratiques et apprendre des terri-
toires expérimentés aux problématiques similaires 

u Acquérir et développer de nouvelles compétences/
connaissances

u Promouvoir la culture de la coopération et de la collabo-
ration entre acteurs et territoires

13

FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Croissance démographique soutenue
Sous influence économique du bassin de Saint-Nazaire
1/3 habitants basés sur Pont-Château
Tissu associatif dense et varié
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Gal du Pays 
de Redon

Gal du Pays 
d'Alençon

u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Communauté de communes du 
Pays de Pontchâteau-Saint-Gildas-des-Bois

u  Date signature de la convention : 15/09/2016

u  Dotation LEADER : 703 000 €

u  Nombre de communes : 9

u  Nombre d’habitants : 33 734 (données INSEE 2013)

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE  : Accompagner les acteurs publics 
et privés à la réalisation de projets innovants et parte-
nariaux pour la transition énergétique, la préservation 
de l’environnement et de la biodiversité, la valorisation 
du patrimoine culturel et des paysages, l’offre de ser-
vices publics organisés sur le territoire et le dévelop-
pement des usages numériques.

Un programme décliné en 12 fiches actions

1  Accompagner la rénovation énergétique du patri-
moine public
u Soutenir la réduction de la consommation énergétique 

et des gaz à effet de serre, à travers l’évolution du bâti

2  Développer le plan climat énergie territorial et ses 
déclinaisons opérationnelles y compris en matière de 
prévention des déchets
u Accompagner l’implication collective des acteurs pour 

soutenir la réduction de la consommation énergétique 
et des GES, maîtriser la consommation d’espace et amé-
liorer la gestion et la valorisation des déchets, les préve-
nir à la source

3 Organiser et promouvoir les pratiques de mobilités 
durables, dont modes actifs
u Développer les mobilités alternatives et diffuses

4  Développer et maintenir la trame verte et bleue sur 
les zones non protégées
u Préserver, développer et valoriser les zones de biodiver-

sité non protégées et la trame bleue, et développer la 
trame paysagère dans le tissu urbain

5  Accompagner le développement d’une offre touris-
tique structurée à l’échelle du territoire, de qualité 
accessible à tous
u Développer le tourisme : création, développement ou 

amélioration d’équipements touristiques, de nouveaux 
programmes d’animation, d’offres touristiques (héberge-
ment, sites de visites, tourisme vert…)

6  Accompagner la diversification de l’économie agricole
u Valoriser l’agriculture auprès des publics (touristiques 

et autres) : agritourisme, œnotourisme, accueil pédago-
gique

7  Préserver et valoriser le patrimoine culturel et les 
paysages
u Développer la connaissance sur le patrimoine culturel 

rural, le préserver et le valoriser auprès des habitants et 
des visiteurs (label « Pays d’art et d’histoire »)

u Préserver, voire recréer des dynamiques paysagères 
de qualité pour valoriser les paysages agri-naturels et  
urbains

8 Développer l’offre d’accueil des entreprises en lien 
avec les usages numériques
u Développer une offre foncière et immobilière des es-

paces dédiés à l’activité économique  : création / dé-
veloppement d’espaces d’accueil et de travail, de type 
incubateurs, maisons de l’économie, ateliers relais, es-
paces partagés de travail, tiers lieux, usages du numé-
rique à destination des entreprises

9 Accompagner le développement des entreprises inno-
vantes pour le territoire
u Soutenir les projets de création et de développement 

d’entreprises innovantes s’appuyant sur les ressources 
du territoire et contribuant au développement écono-
mique, social et environnemental dans des filières por-
teuses localement

10 Renforcer, diversifier et spécialiser l’offre de forma-
tion, information et sensibilisation des actifs du terri-
toire
u Développer l’offre de formation, notamment en lien avec 

les technologies innovantes, la transition énergétique 
et les nouvelles filières pour le territoire

11 Accompagner l’implantation et le maintien des ser-
vices publics et du dernier commerce de proximité, à 
destination des habitants et actifs du territoire
u Accompagner l’implantation des services à destination 

de la population (enfance/jeunesse, santé, maintien à 
domicile, culture, sports et loisirs) et des services aux 
entreprises industrielles et artisanales

u Soutenir les initiatives pour développer ou maintenir le 
dernier commerce de centre bourg

12 Développer les usages du numérique à destination 
des habitants et des visiteurs
u Développer les usages du numérique à destination des 

administrés : accessibilité numérique des services pour 
les usagers ; services facilitant l’accès au numérique

 COOPÉRATION

u Soutenir les initiatives des acteurs du territoire pour 
coopérer avec des territoires ruraux LEADER, notam-
ment en matière d’oenotourisme, de services à la popu-
lation et de multi modalité

GAL DU PAYS DU VIGNOBLE NANTAIS

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
Allée du Chantre 
B.P. 89133 44191 CLISSON 

Tel : 02 40 36 09 10 

Internet : www.vignoble-nantais.eu

ANIMATION

Contact : 
Stéphanie ARNAUD

Mail : leader@vignoble-nantais.fr

Tel : 02 40 36 09 10
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Situé au sud-est de la Loire-Atlantique, en 2e et 3e couronnes 
périurbaines de l’agglomération nantaise, bordé par la Loire, 
la Vendée et le Maine-et-Loire, le Pays du Vignoble Nantais 
rassemble 27 communes regroupées en 2 intercommunalités, 
couvertes par un schéma de cohérence territorial (SCoT). Les 
principales villes sont Vallet, Le Loroux-Bottereau et Clisson. 
Une diversité de paysages marque le territoire : espaces en 
bordure des cours d’eau et marais de Goulaine, plateau viti-
cole, vallée maraîchère au nord et plateau bocager au sud. 
Le Pays du Vignoble Nantais bénéficie de l’aire d’attractivité 
de l’agglomération nantaise et de ses équipements, services 
et pôles d’emplois. Néanmoins, il présente une dynamique 
économique propre. Si l’agriculture demeure l’activité écono-
mique et identitaire majeure, le territoire se distingue par le 

développement de l’emploi tertiaire, au titre des services aux 
entreprises ou à la population, avec une bonne offre de ser-
vices de proximité, relativement organisée autour de pôles. 
De nombreux axes de transport en lien direct avec Nantes 
traversent le territoire. La voiture reste très utilisée et le dé-
veloppement des mobilités alternatives est l’un des axes du 
plan climat énergie territorial. Le territoire connaît une aug-
mentation soutenue de sa population.Son cadre de vie de 
qualité et son identité forte (activités agricoles, patrimoine 
naturel et urbain, labellisation pays d’art et d’histoire…), attire 
de nouveaux habitants mais également de plus en plus de vi-
siteurs, y compris touristiques.
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Gal du Pays 
de Redon

Gal du Pays 
d'Alençon

u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Syndicat mixte du SCoT et du Pays 
du Vignoble Nantais

u  Date signature de la convention : 17/12/2015

u  Dotation LEADER : 2 077 000 €

u  Nombre de communes : 27

u  Nombre d’habitants : 98 962 (données INSEE 2014)

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE : Le  Saumurois a axé sa stratégie 
sur le soutien aux filières de développement spéci-
fiques au territoire, sur la monter en compétences 
et en créativité des entreprises tout en jouant sur la  
complémentarité  ville–campagne  reflet d’un art de 
vivre Saumurois.

Un programme décliné en 7 fiches actions

1  Développer l’e-tourisme et les offres démarquantes
u Travaux ou équipements : réhabilitation petits patri-

moines ; étude de faisabilité, équipements ou travaux 
d’adaptation pour l’accès du touriste en milieu troglody-
tique, mise en public numérique ou téléphonie des sites 
touristiques ; équipements des itinéraires équestres ou 
vélo

u Ingénierie: schéma de structuration, programmes, étude 
de faisabilité, expertise ; produits, communications, évè-
nementiels dans le cadre de démarche collective

2  Améliorer la performance énergétique des bâtiments 
publics
u Travaux d’amélioration de la performance énergétique 

globale d’un bâtiment public existant
u Travaux utilisant des matériaux biosourcés

3 Organiser des modes de déplacements plus économes 
u Types d’actions pouvant être aidées : Plans de déplace-

ments interentreprises, inter-collectivités, Ingénierie, 
étude de faisabilité, Schémas des mobilités, plans glo-
baux de déplacements, liaisons douces , Aménagement 
des haltes ferroviaires et/ou routières intermodales 

4  Soutenir l’adaptation des entreprises dans les do-
maines numériques et énergétiques 
u Formalisation des besoins et des faisabilités : diagnos-

tic, ingénierie, étude de faisabilité, schéma de structura-
tion

u Accompagnement et mobilisation : communication, 
échanges de pratiques, animation, expertise 

u Expérimentation : technique, sensibilisation, informa-
tion, démarche collective

5  Fluidifier l’accès à la santé : patients, praticiens et ser-
vices nouveaux
u Appui aux réseaux de santé : coordination des acteurs, 

animation, actions collectives d’information/sensibilisa-
tion, outils en commun 

u Développement des usages numériques, e-santé, télé-
phonie et actions communes entre praticiens

6  Conquérir les espaces des bourgs et des villes
u études préalables à la reconquête de friches et à la re-

conversion de sites bâtis, de friches industrielles pol-
luantes

u Concours d’idées d’urbanisme opérationnel
u étude de définition pour l’activité commerciale de 

centre-ville
u étude de stratégies foncières
u Projets d’urbanisme participatif

7  Dynamiser l’activité agricole et végétale 
u Formalisation des besoins et des faisabilités : diagnos-

tic, étude de faisabilité, observatoire, schéma de struc-
turation

u Accompagnement et mobilisation : communication, 
échanges de pratiques, animation, expertise 

u Expérimentation : technique, information/sensibilisa-
tion, démarche collective

u Petit investissement : en faveur de technique répondant 
à la transition énergétique et/ou environnementale

 COOPÉRATION

1  La fiche porte sur toute coopération transnationale, 
interrégionale ou locale utile pour le territoire, sans 
limite de thématique. Les coopérations répondant aux 
filières spécifiques du territoire notées dans la straté-
gie seront notamment bienvenues, sans pour autant 
que ne soit inscrit de caractère limitatif au souhait de 
coopération.

GAL DU SAUMUROIS

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
11 rue du Maréchal Leclerc  
49400 SAUMUR 

Tel : 02 41 40 45 98 

Internet : www.leader-saumurois.fr

ANIMATION

Contact : 
Laurence RIVIERE

Mail : leader@agglo-saumur.fr

Tel : 02 41 40 45 98
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Une géographie et une histoire privilégiée offrant des res-
sources, des paysages et des savoir-faire spécifiques, com-
plexes à exploiter, où l’alliance entre environnement et éco-
nomie est à stimuler. 

Une démographie positive dans le territoire rural qui  
inquiète la capacité d’attractivité des villes alors même qu’elles  
répondent à des besoins en services et équipements crois-
sants et variés. 

Une fragilité socio-professionnelle de longue date et qui rend 
l’action pour l’emploi et pour la formation urgente sur le terri-
toire, tant vers les entreprises que vers les actifs.

u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Communauté d’agglomération  
Saumur Val de Loire

u  Date signature de la convention : 05/04/2016

u  Dotation LEADER : 1 094 000 €

u  Nombre de communes : 15 (avenant à venir)

u  Nombre d’habitants : 37 893 (avenant à venir)

u  Caractéristiques du territoire



GAL LOIRE ANGERS ET LAYON

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
83 rue du Mail  
BP 80011 49020 ANGERS Cedex 02 

Tel : 02 41 05 51 55 

Internet : http://www.pole-
metropolitain-loire-angers.fr/

ANIMATION

Contact : 
Bénédicte MICHAUD

Mail : leader@pmla.fr

Tel : 02 41 05 50 97
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PRIORITE CIBLÉE : Au moment de l’élaboration de leur 
candidature à Leader en 2014, les territoires des GAL 
Loire en Layon et Loire Angers étaient dotés de leur 
stratégie formalisée dans leur Schéma de Cohérence 
territoriale. 
Suite à la loi NOTRe d’août 2015, ses territoires ont 
connu des évolutions, et une grande majorité du terri-
toire du GAL Loire en Layon, sous influence angevine, 
a intégré, en janvier 2017, le Pôle métropolitain Loire 
Angers et à terme le SCOT Loire Angers. 
Leurs stratégies respectives comprennent de nom-
breuses similitudes. 
Cette intégration et ces similitudes ont encouragé les 
représentants des GAL à « fusionner » les programmes 
Leader qui comportaient de nombreux axes d’interven-
tion communs. Pour ceux qui se distinguaient, comme 
l’axe touristique pour le GAL Loire Angers ou l’axe bio-
diversité pour le GAL Loire en Layon, ils ont pu être 
maintenus car trouvaient réponses dans la stratégie 
du Pôle métropolitain Loire Angers.

Un programme décliné en 5 fiches actions

1  Soutenir l’économie de proximité
u Soutenir la transmission d’entreprise
u Développer des services communs et mutualisés pour 

les entreprises
u Développer les circuits de proximité en agriculture, arti-

sanat, commerce et services

2  Participer à la transition énergétique
u Améliorer la performance énergétique du territoire
u Encourager les actions pour la mise en œuvre du PCAET
u Développer les mobilités et transports durables

3 Renforcer l’offre touristique
u Mettre en réseau les acteurs
u Professionnaliser les acteurs du tourisme privés et  

publics (formation et sensibilisation)
u Rendre plus lisible l’offre touristique pour les presta-

taires touristiques du territoire
u Soutenir l’émergence d’un produit phare partagé par les 

acteurs, qui pourrait associer paysages et patrimoine 
naturel (Loire et végétal), activités de randonnée (vélo, 
pédestre, équestre, nautique), culture, patrimoine et 
économie (artisanat d’art)

4  Préserver et valoriser les richesses écologiques du 
territoire
u Assurer la déclinaison opérationnelle et le respect de la 

Trame Verte et Bleue
u Préciser en local et de façon partagée les réservoirs et 

corridors écologiques, dans le cadre de démarches inter-
communales

u Valoriser la fonction sociale et économique des espaces 
naturels remarquables par des aménagements compa-
tibles avec la sensibilité des milieux

5  Soutenir les études stratégiques territoriales
u Proposer des outils d’aide à la décision aux nouvelles 

intercommunalités et communes nouvelles créées suite 
à la Loi NOTRe de 2015

u Accompagner les décideurs locaux dans la nouvelle  
organisation territoriale

u Soutenir les réflexions stratégiques de développement 
local 

 COOPÉRATION

1  Le tourisme autour de la Loire et les grands fleuves, la 
randonnée sous toutes ses formes, l’œnotourisme

2  Les problématiques périurbaines : soutien à l’écono-
mie de proximité, développement des circuits courts, 
mobilité et déplacements, réduction de la consomma-
tion foncière
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•  Le Pôle métropolitain Loire Angers est concerné par deux 
programmes européens : LEADER sur les Communautés de 
communes et ITI FEDER sur la Communauté urbaine Angers 
Loire Métropole.

u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Pôle métropolitain Loire Angers

u  Nombre de communes : 37

u  Nombre d’habitants : 95 984 (données INSEE 2014)

u  Dotation LEADER : 2 006 000 €

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE  : L’arrivée de jeunes ménages ur-
bains et le vieillissement de la population sont deux 
facteurs à prendre en compte dans la programmation 
des équipements et des services.
L’objectif est donc de poursuivre et encadrer la crois-
sance démographique, en répondant aux nouveaux 
besoins de la population tout en luttant contre le chan-
gement climatique.

Un programme décliné en 6 fiches actions

1  Amélioration de la performance énergétique des bâti-
ments communaux et intercommunaux
u Études relatives au développement des économies 

d’énergie et des énergies renouvelables
u Travaux d’équipements dans les bâtiments communaux 

et intercommunaux permettant des économies d’éner-
gie et utilisant les énergies renouvelables

2  Élaboration d’un Plan Climat Energie Territorial à 
l’échelle du Pays des Vallées d’Anjou
u Études relatives aux sources de gaz à effet de serre, à 

la consommation énergétique des bâtiments et équipe-
ments publics du territoire

u Mission de conseil en énergie partagée
u Actions de sensibilisation des collectivités, des acteurs 

locaux et des habitants sur les enjeux en matière d’effi-
cacité énergétique et de réduction des émissions de gaz 
à effet de serre

u Actions de promotion/communication en faveur des éco-
nomies d’énergie et des énergies renouvelables

u Actions de promotion et de communication sur les dépla-
cements doux

3 Développement des modes de déplacements doux
u Études sur l’organisation des déplacements sur le terri-

toire
u Création d’itinéraires cyclables et piétons sécurisés
u Actions en faveur de l’intermodalité : optimisation de 

l’usage des transports en commun et développement 
des connexions des gares vers l’intérieur du territoire

4  Adaptation des équipements et des services aux évo-
lutions démographiques
u Programmer des équipements pour prendre en compte 

les besoins liés aux évolutions démographiques (arrivés 
de jeunes ménages urbains, hausse des 0-15 ans, vieil-
lissement de la population)

u Maintenir des services aux personnes (offre de soins, 
services d’accompagnement des personnes âgées…)

u Favoriser l’accès du jeune public à la culture (cinéma, 
arts visuels) et aux usages numériques…

5  Développement des circuits courts de distribution  
alimentaire
u Développement et mise en valeur des produits locaux 

dans les commerces
u Sensibilisation de la population à la consommation de 

produits locaux
u Introduction des produits locaux dans la restauration 

collective
u Structuration de l’approvisionnement

6  Restauration et valorisation du patrimoine vernacu-
laire lié à l’eau
u Valoriser les sites de qualité et encourager leur profes-

sionnalisation
u Participer à la promotion du territoire

 COOPÉRATION

1  Lors de la précédente programmation 2007-2013, 
le Pays des Vallées d’Anjou a coopéré avec le Pays  
Vallées du Loir (72) et le Pays Loire Nature (37) sur 
la thématique de la valorisation touristique des  
déplacements doux, plus particulièrement le vélo. 
Cette action pourrait se prolonger au travers le déve-
loppement d’offres de services touristiques en lien 
avec les déplacements doux

2  D’autres pistes de coopération sont explorées, notam-
ment autour des circuits courts alimentaires

GAL DES VALLÉES D’ANJOU

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
Communauté de communes Anjou Loir et 
Sarthe - 103 rue Charles Darwin - 49125 
TIERCÉ 

Tel : 02.41.37.56.89 

Internet : 

ANIMATION

Contact : 
Christophe GUILLEVIC 
Frédérique CHAILLOU

Mail : 
christophe.guillevic@ccals.fr 
frederique.chaillou@ccals.fr

Tel : 02 53 04 68 25 / 02 53 04 68 20
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• Une croissance démographique de +1,2% en moyenne par 
an entre 1999 et 2010. Un territoire qui se rajeunit à nou-
veau mais une difficulté de maintenir les jeunes sur le terri-
toire. 

• Des difficultés sociales marquées notamment à l’est du ter-
ritoire (faibles revenus, faible mobilité).

• Un patrimoine riche et diversifié (châteaux, manoirs, sites 
muséographiques, patrimoine religieux, moulins à eau,…) et 
encore préservé.
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u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Communauté de communes Anjou 
Loir et Sarthe

u  Date signature de la convention : 02/02/2016

u  Dotation LEADER : 1 346 000 €

u  Nombre de communes : 15

u  Nombre d’habitants : 47 918 (données INSEE 2011) 

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE : Au regard de la stratégie locale de 
développement, les élus et acteurs locaux souhaitent 
faire de leurs richesses territoriales un levier de déve-
loppement : 
•  En confortant et en maintenant l’équilibre territorial, 

en renforçant le lien social et culturel générateur 
d’un bien vivre ensemble et d’un ancrage territorial 
fort pour les populations. 

•  En favorisant l’implication des habitants et notam-
ment des jeunes pour faciliter l’enracinement de la 
population et constituer une des conditions de la du-
rabilité du développement.

Un programme décliné en 6 fiches actions

1  Favoriser le consommer local
u Accompagner les acteurs économiques du territoire 

dans des démarches collectives et innovantes de com-
mercialisation, de communication et d’animation

u Renforcer les liens entre les habitants et les entreprises 
du territoire

u Accompagner le développement des circuits alimen-
taires de proximité (démarches collectives, approvision-
nement local des habitants, des commerçants et de la 
restauration collective…)

u Sensibiliser les habitants aux notions de consom’ 
acteurs

2  Préserver et valoriser l’omniprésence de l’eau sur le 
territoire
u Diagnostics, études, maîtrises d’œuvre
u Mise en place de services liés aux loisirs et au tourisme
u Actions de préservation de la qualité de l’eau
u Mise en place de projets de communication et d’anima-

tions/évènementiels (randonnées nature, découvertes 
pédagogiques, manifestations…) autour des cours d’eau 
et des zones humides

3 Valoriser le patrimoine minier du Pays
u Mettre en valeur le patrimoine matériel et immatériel 

issu de l’extraction souterraine du Pays
u Soutenir les projets culturels, touristiques ou écono-

miques en lien avec ce patrimoine

4  Favoriser la découverte des richesses du Pays par  
l’itinérance
u Disposer à l’échelle du Pays d’un réseau de voies vertes 

connectées avec les territoires limitrophes
u Proposer des itinéraires de découvertes et des déclinai-

sons locales à pied, en vélo, à cheval, en voiture
u Fédérer et inscrire les acteurs du territoire autour de 

cette démarche (accueil vélo, accueil cheval…)
u Interprétation autour des itinéraires de découverte 

(points de vue, informations sur les paysages…)

5  Sensibiliser, connaissance et éducation aux patri-
moines
u Transmettre de façon vivante les patrimoines en  

s’appuyant sur l’offre culturelle et sportive
u Favoriser la sensibilisation aux patrimoines par l’éduca-

tion
u Encourager les actions de sensibilisation et de réserva-

tion par des démarches collectives innovantes

6  Préserver l’environnement à travers des projets  
collectifs
u Produire de l’énergie en s’appuyant sur les ressources 

locales
u Développer la filière local bois-énergie
u Sensibiliser les acteurs locaux à la transition énergé-

tique
u Inciter les acteurs publics du territoire à être exemplaire 

sur la question de la transition énergétique (efficaci-
té énergétique, installation chaudières bois…) et de la  
préservation de l’environnement

u Soutenir les initiatives et expérimentations collectives 
favorisant la préservation de l’environnement (réduction 
de la dépendance énergétique et développement de 
l’éco-mobilité et des transports alternatifs à la voiture)

 COOPÉRATION

1  Communication et événements favorisant la mise en 
réseau des acteurs

2  Echanges d’expériences et transfert de savoir-faire 
entre territoires

3  Création d’outils de communication permettant la  
valorisation des atouts du territoire

GAL ANJOU BLEU

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
Maison de Pays Route d’Aviré  
49500 SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU 

Tel : 02 41 92 24 94 

Internet : http://www.anjoubleu.com/

ANIMATION

Contact : 
Anne SIGNOUR 
Carine ONILLON

Mail : leader@anjoubleu.com

Tel : 02 41 92 24 94
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L’Anjou Bleu Pays Segréen est situé dans le quart nord-ouest 
du département du Maine-et-Loire (49). Constitué de deux 
Communauté de Commune, il dispose d’une densité de popu-
lation relativement faible (51 habitants au km² contre plus de 
110 à l’échelle départementale ou régionale) qui le positionne 

clairement comme un territoire rural à part entière. Néanmoins 
les dynamiques démographiques observées lui confèrent pour 
une partie de territoire une dimension périurbaine non négli-
geable.
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u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : PETR du Segréen

u  Date signature de la convention : 18/01/2016

u  Dotation LEADER : 1 977 000 €

u  Nombre de communes : 29

u  Nombre d’habitants : 70 426 (données INSEE 2011)

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE  : L’attractivité du territoire : un 
atout à concrétiser et à pérenniser » décliné en 4 axes 
de développement :
•  Axe 1 : Conforter la compétitivité économique en  

prenant appui sur le territoire, son environnement et 
ses ressources

•  Axe 2 : Assurer des conditions de vie et d’attractivité 
favorables aux habitants à travers une offre de soins 
de qualité

•  Axe 3 : Faire du Pays des Mauges un territoire exem-
plaire en matière de transition énergétique et envi-
ronnementale pour le rendre plus attractif

•  Axe 4 : Se structurer, travailler ensemble, commu-
niquer, s’engager pour permettre au Pays d’être en  
capacité de se développer et d’être attractif. 

Un programme décliné en 8 fiches actions

1  Développer une économie présentielle modernisée et 
de qualité sur le territoire
u S’inscrire dans la troisième révolution industrielle et 

agricole (TRIA)
u Développer les filières émergentes en lien avec l’agricul-

ture, les activités commerciales et de services, l’activité 
touristique

u Fédérer, organiser et animer les acteurs et les actions 
touristiques 

u Valoriser les démarches de qualité, voire de labellisa-
tion…

2  Encourager le développement des TIC dans tous les 
secteurs
u Animation, création de nouveaux services, acquisition 

de support numérique
u Développer les systèmes d’information mutualisés

3 Développer une dynamique locale de santé (curative 
et préventive) à l’échelle du Pays
u Création de maison de santé pluridisciplinaire
u Animation des contrats locaux de santé
u Création de nouveaux services mutualisés et de nou-

veaux outils (télémédecine…)
u Action de prévention, sensibilisation, organisation d’évè-

nements

4  Sensibiliser au changement climatique pour s’adapter
u Mission de recherche et d’expérimentation, action de 

sensibilisation, organisation d’évènements, voyages 
d’étude

5  Affirmer la transition énergétique comme un axe de 
développement de notre territoire
u Accompagner et soutenir les porteurs de projets dans 

leur action en faveur des économies d’énergies, les 
énergies renouvelables et à la gestion durable de  
l’espace

u Rénovation énergétique du patrimoine communal et  
intercommunal

u Mettre en place des Conseils en énergie partagée
u Poursuite du développement de la filière bois énergie

6  Promouvoir le transport durable
u Soutien des acteurs dans leurs démarches de modes de 

transport plus économes
u Création de service transport durable (covoiturage, 

schéma modes doux, plateforme de mobilité)
u Soutien des services TIC favorisant le développement 

de la mobilité et de la non mobilité
u Soutien à la mise en place de plans de déplacements  

entreprises

7  Développer la sensibilisation sur les enjeux liés aux 
corridors écologiques (trames vertes et bleues)
u Conseils et accompagnements des collectivités dans 

leurs projets d’urbanisme et d’aménagement
u Travaux, études, mise en public
u Animation valorisant le patrimoine naturel

8 Soutenir les études stratégiques et prospectives du 
territoire

 COOPÉRATION

1  Idée au projet : aide à la préparation et à la définition 
du projet dans le cadre d’une coopération transnatio-
nale

2  Mise en place d’un réseau d’échange et de partenariat 
en lien avec la stratégie du territoire

GAL MAUGES COMMUNAUTÉ

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
Rue Robert Schuman – La Loge – Beaupréau 
49600 BEAUPRÉAU en MAUGES 

Tel : 02 41 71 77 10 

Internet : 
http://www.maugescommunaute.fr/

ANIMATION

Contact : 
Clara GIRARDEAU

Mail : c-girardeau@maugescommunaute.fr

Tel : 02 41 71 77 10
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Mauges Communauté est un pays de bocage et d’élevage. La 
Loire délimite physiquement la frontière Nord du territoire et 
constitue un réservoir de biodiversité exceptionnel. Mauges 
Communauté est un territoire rural dynamique en plein  
expansion. Bassin d’emploi majeur de la Région, il se carac-
térise par un réseau dense de PME et PMI dont certaines 

ont une dimension nationale voire internationale. Autrefois  
spécialisée dans l’industrie de la chaussure et de la confec-
tion, l’économie des Mauges est aujourd’hui plus diversifiée. 
On dénombre près de 3 600 entreprises pour 44 000 emplois 
sur le territoire de Mauges Communauté.
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u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Agglomération Mauges  
Communauté

u  Date signature de la convention : 11/12/2015

u  Dotation LEADER : 2 602 452 €

u  Nombre de communes : 6

u  Nombre d’habitants : 118 000 habitants  
(données INSEE 2011)

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE : Agir pour le développement éco-
nomique, la cohésion sociale et territoriale dans les 
Coëvrons.

Un programme décliné en 6 fiches actions

1  Optimiser les conditions d’accueil des entreprises 
dans les Coëvrons
u Promotion et animation du territoire 
u Développement du numérique et de ses usages
u Accompagnement des entreprises locales

2  Développer les activités économiques liées au tou-
risme
u Organisation, professionnalisation et promotion de 

l’offre touristique du territoire des Coëvrons
u Promotion et restauration du patrimoine coëvronnais

3 Soutenir le développement des activités commer-
ciales et de service de proximité
u Soutien de la dynamique commerciale et de services des 

Coëvrons
u Revitalisation des pôles secondaires et centres-bourgs 

des Coëvrons
u Valorisation des productions locales (de l’échelle com-

munautaire à l’échelle régionale des Pays de la Loire) 

4  Favoriser l’accès à la culture sur l’ensemble des Coë-
vrons
u Soutien au développement de l’enseignement artistique 

(musique, danse, théâtre…)
u Le développement de la culture numérique, des médias 

et des usages numériques
u Animation culturelle du territoire

5  Favoriser la gestion performante des énergies sur le 
territoire
u Études, animations et investissements liés à l’émer-

gence et au développement de projets énergétiques 
capitalisant sur les ressources naturelles

u Développement d’actions à destination du grand public, 
des scolaires, des entreprises, des chambres consulaires, 
des associations et/ou collectivités sur la maîtrise de 
l’énergie et le développement durable

u Valorisation du bocage et des haies bocagères
u Valorisation des déchets et tri sélectif

6  Encourager l’accessibilité aux services et une mobilité 
durable
u Soutien (Animation, sensibilisation, conseils, études, 

investissements) aux formes innovantes et expérimen-
tales en matière de mobilité

u Organisation et mise en place d’actions d’information, de 
sensibilisation 

u Amélioration de la connaissance des besoins en matière 
de mobilité selon les publics

u Soutien (études, conseils, investissements) au dévelop-
pement d’infrastructures douces

 COOPÉRATION

u Favoriser le développement de nouvelles actions à une 
échelle plus large notamment dans les domaines sui-
vants :
• Numérique 
• Filière bois et énergie
• Tourisme
• Mobilités
• Revitalisation des centre-bourgs

u Mise en œuvre d’actions en partenariat avec d’autres 
territoires

u Sensibilisation, échanges, rencontres, voyage d’études

GAL DES COËVRONS

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
2 avenue Raoul Vadepied  
BP 130 53601 EVRON  

Tel : 02 43 66 32 00 

Internet : www.coevrons.fr

Facebook : https://www.facebook.com/
GALSudMayenne/» 

ANIMATION

Contact : 
Bérénice MARREC

Mail : bmarrec@coevrons.fr

Tel : 02 43 66 32 00
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Situé à l’est du département de la Mayenne, le territoire des 
Coëvrons regroupe 36 Communes.  Il se structure autour 
d’un pôle central, Évron, et forme un bassin de vie d’environ 
28 000 habitants maillé par quatre pôles (Bais, Montsûrs, 
Sainte-Suzanne et Vaiges).  

Le relief et la trame routière qui parcourent les Coëvrons, font 
clairement apparaître trois entités géographiques distinctes. 
Une terre de bocage au nord, tournée vers l’agriculture. Une 
infrastructure industrielle au centre et un tissu rural marqué 
par de hauts lieux patrimoniaux au sud.

Les Coëvrons affichent une dynamique économique marquée 
par une activité industrielle performante (agro-alimentaire 
notamment) ; il offre également un cadre de vie attractif au 
patrimoine naturel préservé.
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u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Communauté de communes des 
Coëvrons

u  Date signature de la convention : 

u  Dotation LEADER : 594 000 €

u  Nombre de communes : 36

u  Nombre d’habitants : 27 541 (données INSEE 2013)

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE  : Maintenir l’équilibre et la qualité 
de vie d’un territoire à l’urbanité rurale affirmée.
Les acteurs du Pays de Loiron ont développé une nou-
velle approche du développement sur le territoire, 
davantage concertée, afin d’agir aux bonnes échelles 
et en impliquant les parties prenantes les plus perti-
nentes pour atteindre les objectifs fixés dans la stra-
tégie globale.

Un programme décliné en 3 fiches actions

1  Améliorer les performances thermiques des bâti-
ments
u Inciter à réaliser les travaux de rénovation thermique des 

bâtiments publics, en aidant à la réalisation d’études et/
ou de diagnostics, à l’obtention de conseils afin d’amé-
liorer le bilan énergétique des bâtiments

2  Soutien aux commerces de proximité 
u En appuyant la création ou la réhabilitation de locaux 

d’accueil des commerces de proximité en centre-bourg.
u En participant au maintien du dernier commerce d’une 

activité d’une commune

3 Adapter les services aux besoins des familles
u En créant de nouveaux équipements pour les services 

aux familles
u En rénovant/adaptant les équipements de services aux 

familles existants

 COOPÉRATION

u Transferts de connaissance/de bonnes pratiques/d’inno-
vation entre le Pays de Loiron et un/des autre(s) parte-
naire(s) en lien avec le fil conducteur et les enjeux de dé-
veloppement que doivent affronter les acteurs du pays 
de Loiron

GAL DU PAYS DE LOIRON

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
Maison de Pays  53320 LOIRON 

Tel : 02 43 02 19 31 

Internet : http://www.cc-paysdeloiron.fr

ANIMATION

Contact : 
Christophe DENIS

Mail : christophe.denis@cc-paysdeloiron.fr

Tel : 02 43 02 19 31
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Situé aux portes de la Bretagne, traversé par de grandes  
infrastructures routières (la nationale N 157 et l’autoroute 
A 81) et ferroviaires (le futur TGV Paris-Brest), entre Rennes 
et Le Mans, Laval et Vitré, proche de Rennes, le Pays de  

Loiron bénéficie d’une situation géographique privilégiée au 
cœur d’un triangle économique dynamique Le Mans–Angers– 
Rennes.
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u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Communauté de communs du Pays 
de Loiron

u  Date signature de la convention : 28/12/2016

u  Dotation LEADER : 358 000 €

u  Nombre de communes : 14

u  Nombre d’habitants : 16 972 (données INSEE 2011)

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE  : Stratégie intégrée qui entend  
activer les différents leviers qui fondent l’attractivité 
d’un territoire rural, en s’appuyant sur les spécificités 
du territoire pour les convertir en atouts en termes 
de développement économique, pour construire un 
cadre de vie de qualité à travers la valorisation de nos  
ressources et le développement du potentiel d’éner-
gies renouvelables, pour adapter les services et fixer, 
attirer de jeunes familles.

Un programme décliné en 9 fiches actions

1  Relever le défi de l’emploi, arrimer la formation aux 
besoins de l’entreprise
u Développer les liens entre jeunes et entreprises, sensi-

biliser les jeunes aux métiers du territoire
u Accompagner les petites entreprises en matière de GRH, 

GPEC
u Accompagner des actions de formation sur des filières 

émergentes, sur  des métiers en tension, en renforce-
ment de l’offre disponible localement…

2  Un challenge, faire connaître les atouts du territoire
u Différents leviers pour développer l’attractivité : l’identi-

té, le tourisme, la culture
u Études, mise en réseau, actions d’information/sensi-

bilisation, organisations d’évènements touristiques,  
actions de promotion des atouts du territoire

3 Accompagner les élans vers l’innovation et se saisir du 
numérique
u Soutenir les initiatives économiques innovantes
u Promouvoir de nouvelles formes de travail et d’entrepre-

nariat
u Promouvoir l’économie circulaire, rompre les frontières 

entre les filières
u Permettre l’accès au Très Haut Débit sur le territoire et 

sensibiliser les acteurs locaux sur les usages du numé-
rique

4  Accompagner les mutations de l’artisanat et du com-
merce et la revitalisation des centres bourgs
u Soutenir l’artisanat local : mise en réseau, mutualisation 

d’outils…
u Soutenir le commerce local : nouvelles formes de com-

merce…
u Retrouver une attractivité en centre-ville/centre bourgs 

(réhabilitation de logements vacants, aménagement du 
cadre de vie, création de lieux d’échanges…)

5  Un enjeu fort, l’adaptation des services à la popula-
tion
u De nouveaux modèles de développement de services à 

expérimenter
u Développer des services Enfance/Jeunesse innovants
u Un territoire attentif aux personnes âgées (logement, 

déplacement, lien social…)
u Un territoire mobilisé pour maintenir/développer des 

services de santé

6  Développer l’efficacité énergétique et la production 
des énergies renouvelables
u Développer des formes d’incitation/d’accompagnement 

innovantes à la performance énergétique
u Accompagner/former les artisans pour assurer la transi-

tion énergétique
u Développer un mix énergétique et valoriser les  

ressources locales, renouvelables pour la production 
d’énergie

7  Adapter la mobilité aux spécificités de l’espace rural
u Développer un schéma de liaisons douces
u Développer des modes de déplacements innovants : au-

topartage, plans de déplacements interentreprises…

8 Agriculture, conjuguer les enjeux économiques et en-
vironnementaux
u Promouvoir l’agriculture durable
u Accompagner des expérimentations de systèmes d’ex-

ploitation durables (autonomie protéique, efficacité 
énergétique…)

u Soutenir les initiatives de circuits courts…

9 Biodiversité, assurer les continuités écologiques
u Identifier et préserver les trames vertes et bleues
u Utiliser des ressources locales indigènes (bois de feuil-

lus, prairies, lin, chanvre, pomme, poire, pisciculture…)

 COOPÉRATION

1  Déployer des partenariats avec les territoires ayant 
des stratégies locales proches de celles du territoire 
de Haute Mayenne, en particulier sur les thématiques 
u Télétravail, économie circulaire, biodiversité, mobilité, 

petite enfance et littérature…

GAL HAUTE MAYENNE

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
14, rue Roullois, 53100 MAYENNE 

Tel : 02 43 11 04 40

Internet : http://www.hautemayenne.org/

ANIMATION

Contact : 
Séverine LETILLEUX

Mail :  
severine.letilleux@hautemayenne.org

Tel : 02 43 11 04 40
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Territoire rural s’appuyant sur une ville centre et des bourgs ; 
94 communes sur 102 < 2000 hab. Territoire en partie à 
l’écart des pôles d’influence, qui gagne de la population mais 
avec de fortes disparités territoriales, vieillissement impor-

tant de la population sur certaines parties. Territoire forte-
ment marqué par la réalité agricole et le paysage d’industries 
à la campagne, une mutation progressive de l’économie locale 
vers le secteur tertiaire.
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u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Mayenne Communauté 

u  Date signature de la convention : 15/12/2015

u  Dotation LEADER : 2 647 000 €

u  Nombre de communes : 102

u  Nombre d’habitants : 94 267 (données INSEE 2011)

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE  : « Sud Mayenne : un éco- 
territoire à énergie positive »
Afin de concilier enjeux planétaires de lutte contre le 
réchauffement climatique et enjeux territoriaux de dé-
veloppement économique, le Gal Sud Mayenne, et ses 
3 communautés de communes, ont mobilisé et fédé-
ré les énergies locales en faveur d’un territoire sobre, 
connecté, solidaire et durable.
Optimiser la consommation d’énergie et développer la 
production à partir des ressources territoriales, telles 
sont les priorités du Sud Mayenne déclinées dans le 
programme d’actions Leader.

Un programme décliné en 7 fiches actions

1  Optimiser la consommation et l’aménagement de l’es-
pace
u Limiter l’étalement urbain
u Favoriser un urbanisme sobre en énergie
u Valoriser la biodiversité dans les projets urbanistiques

2  Encourager une mobilité propre et durable
u Favoriser la sobriété et l’efficacité énergétique dans les 

déplacements par l’acquisition de véhicules dits propres, 
la diffusion de la conduite partagée ou économe

u Promouvoir les alternatives à l’usage individuel de la 
voiture et la mobilité douce

3 Généraliser la performance énergétique exemplaire 
dans le patrimoine bâti public 
u Diffuser la sobriété énergétique auprès des profession-

nels du bâtiment, des gestionnaires et des utilisateurs 
des bâtiments publics

u Développer l’efficacité énergétique des bâtiments  
publics à travers des audits, des travaux performants 
d’amélioration énergétique et des suivis de consomma-
tion

u Accompagner des projets publics «référence » de haute 
performance énergétique et climatique

4  Valoriser les ressources locales pour développer les 
énergies renouvelables et les filières durables
u Soutenir la production d’énergies renouvelables sur le 

territoire
u Stimuler l’émergence de la consommation du bois bo-

cage géré de façon durable
u Développer l’activité économique locale

5  Accompagner la transition numérique dans les  
services et activités de proximité
u Soutenir le développement des usages numériques au 

service des particuliers
u Soutenir le déploiement du numérique dans les activités 

économiques de proximité (services marchands et non 
marchands)

u Promouvoir les compteurs intelligents et la décentralisa-
tion énergétique

u Impulser de nouvelles manières de travailler

6  Accompagner le développement d’une économie de 
proximité dynamique et sobre en énergie
u Accompagner techniquement et financièrement les 

petites entreprises dans leur maîtrise des dépenses et 
consommations énergétiques

u Soutenir le développement d’éco-activités, de l’éco-tou-
risme, de filières locales 

u Soutenir l’alimentation durable de proximité

7  Accompagner les initiatives et dynamiques collectives 
au service d’un éco-territoire
u Mettre en place des projets citoyens et participatifs en 

faveur des énergies renouvelables ou d’activités du-
rables

u Favoriser l’acquisition partagée d’équipements et de 
matériels économes en ressources

u Soutenir les éco-manifestations et les initiatives éco-ci-
toyennes

 COOPÉRATION

1  Enrichir et conforter la politique énergie-climat terri-
toriale à travers la conduite de projets de coopération 
inter territoriale et/ou transnationale

GAL SUD MAYENNE

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
Hôtel de Ville et de Pays 
23, Place de la République
B.P. 20402 -  53204 CHÂTEAU-GONTIER 

Tel : 02 43 09 55 46 

Internet : http://gal-sud-mayenne.com/

Facebook : https://www.facebook.com/
GALSudMayenne

ANIMATION

Contact : 
Franck LEBOSSE

Mail : gal@sud-mayenne.com

Tel : 02 43 09 55 46
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Territoire rural : 48 hab/km² et tissu économique concentré au-
tour de l’activité agricole (élevage, polyculture) et d’un réseau 
de TPE/PME (BTP, agro-alimentaire, plasturgie, métallurgie...).

Territoire de bocage traversé par un réseau hydrographique 
important à valoriser (tourisme, énergies renouvelables, bio-
diversité...).

Territoire à forte dépendance énergétique : 1 909 GWh 
consommés, 10% TEP ENR produites, 200 millions € énergies 
importées, 362 000 TeqCO² émises (2014-DROPEC).
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u  Structure porteuse : Communauté de communes du 
Pays de Château-Gontier

u  Date signature de la convention : 15/09/2016

u  Dotation LEADER : 1 651 000 €

u  Nombre de communes : 82 communes

u  Nombre d’habitants : 72 855 (données INSEE 2015)

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE : S’appuyant sur un cadre de vie de 
qualité il s’agit de renforcer l’attractivité du territoire 
en mobilisant ses potentialités humaines, environne-
mentales, touristiques et économiques.

Un programme décliné en 8 fiches actions

1  Soutenir le développement d’une offre touristique 
s’appuyant sur les ressources naturelles et encoura-
ger les coopérations au service de la structuration de 
cette offre
u Soutien à l’investissement en termes de création  

d’hébergement/d’équipements 
u Mise en réseau et outils de promotion et de communica-

tion

2  Apporter un soutien aux démarches contribuant à la 
transition énergétique
u Études et diagnostics 
  Information, orientation sur la consommation énergé-

tique et sensibilisation des acteurs locaux sur les nou-
velles énergies

u Equipements visant la maîtrise de la consommation 
d’énergie

3 Faciliter les déplacements en limitant l’impact sur 
l’environnement
u Cartographie, étude des potentiels en voie de circulation 

douce
u Equipements et investissements 
u Sensibilisation à l’utilisation des transports en commun 

et promotion du covoiturage et de l’autopartage

4  Soutenir les pratiques solidaires respectueuses de 
l’environnement
u Soutenir les démarches et outils favorisant la préven-

tion 
u Développer l’éco-citoyenneté
u Promouvoir les pratiques respectueuses de l’environne-

ment

5  Développer des réponses innovantes aux probléma-
tiques sociales et territoriales
u Améliorer l’accès aux services à la population 
u Rendre accessible l’habitat à tous 
u Favoriser l’accès à l’offre culturelle et de loisirs
u Favoriser les initiatives citoyennes et soutenir la vie  

associative

6  Encourager les actions favorisant la consommation de 
produits et services locaux
u Favoriser la consommation locale
u Développer les circuits de proximité

7  Accompagner les initiatives collectives pour favoriser 
l’insertion sociale et professionnelle
u Favoriser le développement de l’emploi partagé 
u Faciliter la transmission et l’installation des entreprises 

(agricoles, artisanat, commerce, PME)
u Améliorer l’adéquation besoins / offres d’emploi sur le 

territoire

8 Modernisation de l’Artisanat, du Commerce et des  
Services
u Moderniser, développer et pérenniser les entreprises 

commerciales, artisanales et de services pour leur 
permettre de s’adapter aux évolutions des modes de 
consommation et de distribution

u Favoriser la mise en œuvre d’actions d’accompagne-
ment individuel et collectif, permettant aux entreprises 
de s’inscrire réellement dans une démarche stratégique 
et prospective de développement

 COOPÉRATION

1  Engager une à deux coopérations à des échelles terri-
toriales différentes et sur les thèmes suivants 
u Tourisme / Patrimoine à l’échelle interterritoriale en 

proximité du Pays
u Culture (arts du cirque…) à l’échelle interterritoriale et 

internationale
u Citoyenneté des jeunes
u Circuits de proximité

GAL DU PAYS DE LA HAUTE SARTHE

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
Maison de Pays
2 rue Abbé Lelièvre
72130 Fresnay-sur-Sarthe 

Tel : 02 43 33 70 96

Internet : www.payshautesarthe.fr

ANIMATION

Contact : 
Claire MORIN

Mail : claire.morin@payshautesarthe.fr

Tel : 02 43 33 70 96

72

 STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT

35

FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Territoire rural composé d’une armature urbaine structurée 
autour de 5 communes de moins de 2200 habitants

La densité est de 48 habitants au km²
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PRIORITE CIBLÉE  : Renforcer les solidarités territo-
riales à travers les transitions énergétiques et envi-
ronnementales.

Un programme décliné en 7 fiches actions

1  Mise en Réseau, sensibilisation et accompagnement 
des acteurs du territoire
u Développer la formation et l’information des acteurs 

du territoire aux enjeux environnementaux et énergé-
tiques

u Ingénierie territoriale en faveur de l’environnement… 
établir un mode de gouvernance participatif en inté-
grant les acteurs locaux et la société civile

u Favoriser la mise en place d’une Trame Verte et Bleue 
multifonctionnelle

2  Exemplarité environnementale des bâtiments publics
u Rénovation énergétique et/ou construction de bâti-

ments publics avec exemplarité environnementale :
- Rénovation : amélioration au minimum de 60% de la 

performance énergétique.
- Construction : minimum RT2012-20% (+ perfor-

mante) voire bâtiments passifs ou à énergie posi-
tive (BEPOS).

3 Mobilités et aménagements durables
u Soutenir la création ou l’amélioration d’aménagements 

publics de qualité environnementale (haltes TER,  
cheminement doux, aires de covoiturage, projets  
d’autopartage…)

u Études préalables à la mise en place d’un éclairage  
performant pour limiter la pollution lumineuse

4  Économie circulaire
u Opérations permettant une réduction des déchets ou 

s’intégrant dans une démarche d’économie circulaire 
(ex : installation de composteurs sur site, installation 
de poulaillers pédagogiques, création de jardins péda-
gogiques, ateliers de réparations des vélos, réalisation 
d’une recyclerie…)

u Approvisionnement en produits locaux dans la restaura-
tion hors domicile

5  Développement des usages du numériques et des TIC
u Créations d’outils/de lieux ressources aux services des 

acteurs du territoire (site internet, observatoire, SIG,  
logiciels…) et accompagnement

6  Filières de proximité : agriculture et bois
u Actions de promotion, communication, animation
u Actions de sensibilisation, mise en réseau
u Acquisitions collectives de matériel (pour le stockage, 

la transformation, la livraison, la commercialisation, la  
promotion)

7  Attractivité et promotion du territoire
u Actions de promotion, communication, animation
u Achats de matériels et réalisation d’outils

 COOPÉRATION

1  Développer des actions de coopération interterrito-
riale (à l’échelon national et transnationale) 
u Afin d’enrichir les connaissances et expertises et  

mener des actions communes (organisation d’évène-
ments communs, réalisation d’outils, communication…)

2  Thèmes de coopération envisagés 
u Mobilités durables
u Transition énergétique (et notamment énergies renou-

velables)
u Promotion du territoire

GAL DU PAYS DU MANS

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
40 rue de la Galère – CS 51529
72015 LE MANS Cedex 02 

Tel : 02 43 51 23 23

Internet : http://www.paysdumans.fr/

ANIMATION

Contact : 
Hélène PENVEN

Mail : helene.penven@paysdumans.fr

Tel : 02 43 51 23 23
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Territoire périurbain favorisant la complémentarité ville- 
campagne dans une logique de développement durable,  
d’urbanisme durable, d’exemplarité énergétique et d’écono-
mie circulaire.
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u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE : Le programme Leader du Pays du 
Perche Sarthois vise à assurer le développement at-
tractif, harmonieux et durable du territoire.

Un programme décliné en 12 fiches actions

1  Soutien à l’action touristique et culturelle du Syndicat 
mixte du Pays du Perche Sarthois
u Études et diagnostics, actions de communication, d’in-

génierie, de promotion, de sensibilisation
u Travaux de restauration de bâtiments à vocation touris-

tique

2  Amélioration de l’offre en équipements et aménage-
ments touristiques
u Travaux de création et/ou d’amélioration d’équipements 

touristiques
u Travaux liés à la démarche tourisme et handicap
u Travaux de restauration d’objets ou de matériels d’expo-

sition

3 Soutien aux projets de restauration et de valorisation 
du patrimoine, accessibles aux publics touristiques
u Études et diagnostics 
u Travaux de restauration ou de réhabilitation du patri-

moine bâti
u Travaux de scellement et de mise en sécurité  ou de res-

tauration des objets de valeurs présents dans les édi-
fices culturels

4  Soutien au développement des circuits courts alimen-
taires sur le territoire du Perche Sarthois
u Études et diagnostics, actions de communication et de 

promotion
u Actions de formation des gestionnaires publics
u Mise en réseau des acteurs locaux des circuits courts

5  Soutien aux démarches innovantes liées à la gestion 
de proximité des déchets organiques
u Études, action de communication, mise en réseau
u Actions d’accompagnement des porteurs de projets/ 

d’acquisition de matériel et d’équipement/d’expérimen-
tation en matière de traitement des déchets

6  Développement d’une économie de proximité et rési-
dentielle
u Travaux de modernisation des locaux d’activité
u Acquisition de matériels professionnels neufs

7  Améliorer l’offre en faveur de la petite enfance et de 
la jeunesse
u Études et diagnostics
u Construction ou rénovation de bâtiments ou de locaux 

en faveur de l’enfance-jeunesse et acquisition d’équipe-
ment, de matériel et de véhicules

8 Généralisation de l’accès pour tous à la santé et lutte 
contre la désertification médicale en milieu rural
u Construction, extension ou rénovation de centres de 

soin ou de maison de santé/acquisition d’équipement 
ou de matériel

9 Mise en œuvre d’une politique environnementale et 
énergie/climat au sein du Pays du Perche Sarthois
u Études en lien avec la mise en œuvre d’un Plan Climat 

Air Energie Territorial
u Actions de sensibilisation, organisation d’évènements, 

de voyages d’études, de communication et de promotion

10 Réhabilitation énergétique du patrimoine bâti com-
munal
u Études et diagnostics
u Travaux, acquisition de matériels et d’équipements

11 Préservation de la qualité environnementale et pay-
sagère
u Réductions du phénomène d’érosion du linéaire de haies 

bocagères
u Meilleure connaissance des enjeux et la nécessité de 

préserver l’environnement et la biodiversité…

12 Développement des modes de déplacements doux 
piétons et cyclistes sur le territoire
u Études et diagnostics
u Travaux, acquisition de matériels, d’équipements et de 

signalétiques

 COOPÉRATION

1  Mise en place d’un réseau d’échange et de partenariat 
en lien avec la stratégie de territoire. Thèmes pres-
sentis :  
u Le développement des circuits courts
u La réhabilitation  du patrimoine communal

GAL DU PERCHE SARTHOIS

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
24 avenue de Verdun BP 90100 
72400 La Ferté-Bernard 

Tel : 02 43 60 72 77 

Internet : http://www.perche-sarthois.fr/
Le-Pays-du-Perche-Sarthois/ 
Le-Syndicat-Mixte

ANIMATION

Contact : 
Pierre-Jean SALINESI

Mail : salinesi-pps@orange.fr 
Tel : 02 43 60 72 77
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Labellisé Pays d’art et d’histoire depuis 1998, le Pays du 
Perche Sarthois est situé au nord-est du département de 
la Sarthe. Il est frontalier des départements de l’Orne et de 
l’Eure-et-Loir. Territoire rural, traditionnellement d’élevage 

dans sa partie nord et de polyculture autour du plateau Ca-
laisien, la Vallée de l’Huisne concentre une partie importante 
des entreprises et industries (agroalimentaires notamment) 
et des habitants du territoire.
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u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE : « Le Pays Vallée de la Sarthe, un 
territoire dynamique, durable et éco-exemplaire ».

Un programme décliné en 8 fiches actions

1  Favoriser l’émergence, le développement et l’orga-
nisation des filières économiques originales et inno-
vantes
u Organisation d’événement (réunion, séminaire…) et réali-

sation de support de communication
u Structuration des circuits courts de proximité ; dévelop-

pement des éco-activités
u Études, action d’information et de sensibilisation

2  Développer l’économie touristique en s’appuyant sur 
les activités de pleine nature et le patrimoine fluvial
u Création et promotion des itinéraires de randonnées
u Mise en place de stratégies de communication et de 

marketing territorial
u Création et/ou développement d’équipements touris-

tiques, dont hôtellerie de plein air, en lien avec le patri-
moine fluvial et les activités de plein nature

3 Promouvoir les actions et comportements exemplaires 
en faveur de la transition énergétique et écologique
u Études, organisation d’événements et actions d’informa-

tion et de sensibilisation collective

4  Développer des solutions de mobilité limitant les 
émissions de gaz à effet de serre
u Études
u Mise en place d’infrastructures, d’équipements et de  

services ouverts au public 
u Mise en place d’outils de mutualisation de transport

5  Favoriser les économies d’énergie des équipements 
publics et la rénovation énergétique du patrimoine 
public
u Études
u Assistance à maîtrise d’ouvrage en matière environne-

mentale et/ou énergétique
u Travaux de rénovation énergétique des équipements et 

du patrimoine public
u Mise en place de process respectueux de l’environne-

ment

6  Favoriser les échelles de proximité pour renforcer la 
cohésion sociale et territoriale, vecteur d’attractivi-
tée
u Études, supports de communication, travaux d’équipe-

ments de locaux et de sites

7  Promouvoir et valoriser le patrimoine culturel et le 
spectacle vivant apportant une plus-value au terri-
toire
u Développement de l’offre culturelle de spectacle vivant 

de qualité
u Mise en réseau des acteurs du spectacle vivant
u Soutien à l’évènementiel structurant et aux actions de 

valorisation du patrimoine culturel

8 Promouvoir et valoriser le patrimoine naturel du Pays 
Vallée de la Sarthe
u Réalisation d’inventaires / diagnostics/ observatoires 

pour mieux connaitre les milieux
u Aménagement de sites naturels et de restauration envi-

ronnementale
u Sensibilisation, information et formation les acteurs

 COOPÉRATION

1  Mise en place d’une dynamique collaborative sur le 
territoire et mise en réseau des acteurs

2  Encouragement à la mise en place d’un réseau 
d’échanges autour des thématiques de la stratégie 
locale de développement Leader liées aux circuits 
courts, à l’énergie et sur d’autres sujets selon les  
projets qui émergeront dans le cadre de la nouvelle 
programmation

GAL DE LA VALLÉE DE LA SARTHE
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COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
1 place Pierre Désautels  
72270 MALICORNE SUR SARTHE 

Tel : 02 43 94 80 80 

Internet :  
http://www.paysvalleedelasarthe.fr/

ANIMATION

Contact : 
Isabelle VACHÉ

Mail : leader@valleedelasarthe.fr

Tel : 02 43 94 80 80
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Dynamisme démographique, vitalité économique et agricole, 
accessibilité privilégiée, patrimoine culturel, historique, fluvial 
et naturel.

Un projet de territoire partagé à l’échelle des 3 communautés 
de communes : SCoT, Plan Climat, CEP, Contractualisation avec 
la Région, Leader.
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u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE : Le GAL Pays Vallée du Loir a choi-
si de prioriser les opérations de requalification des  
espaces publics pour redynamiser les centre-bourg et 
ainsi répondre aux problématiques soulevées dans le 
pré-diagnostic du territoire (désaffectation des com-
merces, difficulté d’accès aux services, dégradation 
du bâti ancien…). D’autre part, il a été fait le choix 
de réaliser un Plan Climat Air Energie Territorial pour  
accompagner l’ensemble du territoire dans la tran-
sition énergétique. Enfin, dans la continuité de la  
démarche Agir Pour, les aides Leader vont permettre 
de concrétiser certains projets afin de revitaliser le  
tissu économique local.

Un programme décliné en 9 fiches actions

1  Renforcer l’économie présentielle de la Vallée du Loir 
et la démarche AGIR pour le Sud Sarthe
u Mettre en œuvre le programme Agir pour le Sud Sarthe. 
u Assurer le maintien et le développement des activités 

économiques présentes et rechercher d’autres activités 
innovantes pour le territoire.

u Développer les circuits courts de proximité. 
u Créer et moderniser les activités d’hébergement et de 

loisirs

2  Moderniser l’artisanat, le commerce et les services de 
proximité 
u Aider les investissements et les équipements relatifs à 

la modernisation des activités 
u Aider les équipements destinés à assurer la sécurité des 

entreprises, à faciliter l’accessibilité de ces entreprises, 
aide à la numérisation des entreprises…

3 Développer les potentiels touristiques
u Renforcer le positionnement « courts séjours » et fa-

voriser l’accueil de clientèles étrangères en séjour des 
marchés cibles nord européens 

u Concevoir des actions de promotion du territoire

4  Développer les soutiens à l’agriculture
u Intégration et préservation du paysage local
u Accompagnement dans l’investissement pour le déve-

loppement de l’activité, la réglementation et les risques 
u Développement des circuits courts de proximité

5  Mettre en place un Plan de développement du Numé-
rique
u Couverture des zones blanches et possibilité de propo-

ser de nouveaux usages d’internet (clientèle itinérance 
douce, ruche numérique, télé-centres…)

6  Élaborer et mettre en œuvre un Plan Climat Air Ener-
gie territorial
u Améliorer et optimiser l’énergie des bâtiments publics
u Développer les énergies renouvelables
u Développer les nouveaux modes de déplacements 
u Élaborer et mettre en œuvre le Plan Climat Air Energie 

Territorial

7  Développer l’identité du territoire
u Mise en place des déclinaisons du Plan Marketing Terri-

torial,
u Promotion/communication 
u Actions de médiation, de concertation et de sensibilisa-

tion

8 Renforcer le lien social et l’épanouissement personnel 
par le biais de la culture et du patrimoine
u Développer la sensibilité à la Culture d’un public le plus 

large possible
u Favoriser les apprentissages à travers la culture
u Contribuer au maintien du lien social
u Sensibiliser le public aux pratiques artistiques par la 

mise en place de résidences d’artistes

9 Améliorer le cadre de vie
u Redynamiser les centre-bourgs – création de services à 

la population,
u Augmenter le nombre de logements disponibles sans 

augmenter l’emprise urbaine
u Aménager les espaces en bord de Loir (et ses affluents) 

à des fins récréatives
u Réaliser des aménagements paysagers de l’espace  

public

 COOPÉRATION

1  Mise en place d’une charte qualité sur les circuits 
courts de proximité

2  Echanges autour de la création artistique dans nos 
pays respectifs

3  Développement de services et prestations adaptés 
aux clientèles à vélo, en relation avec d’autres terri-
toires impliqués de la même manière dans l’accueil 
des touristes à vélo

GAL DE LA VALLÉE DU LOIR

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
Rue Anatole Carré B.P. 4 72500 VAAS 

Tel : 02 43 38 16 62

Internet : www.pays-valleeduloir.fr

ANIMATION

Contact : 
Paola PERSEILLE

Mail : paola.perseille@pays-valleeduloir.fr

Tel : 02 43 38 16 68
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Le Pays Vallée du Loir est un territoire fondé sur le Loir, la 
qualité de ses paysages, de son patrimoine et de son cadre de 
vie. Ce territoire se situe en milieu rural au cœur d’un triangle 
urbain Le Mans / Tours / Angers et c’est autour de l’activité 
touristique que le Pays s’est fondé historiquement.
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d'Alençon

u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : PETR Pays Vallée du Loir (Pôle 
d’équilibre territorial et rural)

u  Date signature de la convention : 18/05/2016

u  Dotation LEADER : 2 212 000 €

u  Nombre de communes : 59

u  Nombre d’habitants : 81 584 (données INSEE 2011)

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE  : La stratégie adoptée par le Pays 
du Bocage Vendéen repose sur une vision partagée de 
ce que les élus et les acteurs socio-économiques sou-
haitent pour leur territoire à l’horizon 2030 : 
•  le renouvellement d’un environnement favorable aux 

activités économiques,
•  la préservation d’une forte culture de proximité,
•  la préservation de la cohésion des différentes parties 

du territoire autour de modes communs de dévelop-
pement et d’une culture partagée,

•  le renouvellement de l’attractivité du territoire au-
tour d’une meilleure valorisation de ses patrimoines 
et ressources,

•  l’affirmation active d’un territoire partie prenante à la 
métropolisation selon son modèle propre.

Un programme décliné en 5 fiches actions

1  Positionner le territoire sur un mode de gestion du-
rable de l’énergie 
u Renforcer la contribution du territoire à une gestion du-

rable des ressources énergétiques
u Réduire les situations de précarité énergétique sur le 

territoire
u Créer des emplois et des compétences au sein du tissus 

agricole, artisanal et industriel, et développer de nou-
velles filières

u Faire évoluer les comportements par l’éducation et la 
sensibilisation du public à de nouvelles pratiques et so-
lutions

u Favoriser l’entretien et la mise en valeur du bocage

2  Soutien au commerce de proximité au service d’une 
ruralité de qualité
u Maintien de l’emploi réparti dans le commerce de proxi-

mité et l’artisanat
u Vitalité des centre-bourgs du territoire (opération de  

revitalisation de centre bourg)
u Aide à l’implantation des entreprises en zone d’activité 

pour des artisans implantés à leur domicile ou isolés
u Aide à la modernisation du point de vente des commer-

çants et artisans, du dernier café ou du dernier restau-
rant

3 Un territoire précurseur sur les questions de santé, de 
vieillissement et de dépendance
u Amélioration de l’accès par la population aux services de 

santé
u Favoriser le maintien à domicile et la préservation de 

l’autonomie des personnes âgées ou handicapées 
u Affirmer le Pays de Bocage Vendéen comme un territoire 

avancé en matière de solutions innovantes pour l’accès 
aux soins et le maintien à domicile

u Développer sur le territoire un pôle de compétences 
dans l’accompagnement du vieillissement

4  Valorisation des produits locaux au service d’une rura-
lité de qualité
u Valorisation de l’image et de la notoriété du territoire 

(attractivité résidentielle et touristique)
u Renforcement du lien social entre le monde agricole et 

les habitants du territoire
u Contribution à la pérennisation d’activités agricoles et 

commerciales par l’ouverture à une diversification des 
marchés

u Formation et sensibilisation du public sur les pratiques 
et habitudes alimentaires

5  Affirmer une destination touristique et culturelle de 
premier rang
u Amélioration de la notoriété touristique et culturelle du 

Pays du Bocage et de son rayonnement externe
u Répartition plus équilibrée de l’activité touristique sur le 

territoire 
u Développement des activités touristiques marchandes 
u Mise en valeur des sites et du patrimoine culturel

 COOPÉRATION

1  Tisser des partenariats durables avec d’autres terri-
toires français ou européens

2  Renforcer et prolonger la stratégie de développement 
au-delà du territoire

GAL DU BOCAGE VENDÉEN

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
2 rue Jules Verne
B.P. 8 85250 SAINT-FULGENT 

Tel : 02 51 43 81 61

ANIMATION

Contact : 
Christelle LABBÉ

Mail : c.labbe@paysbocagevendeen.fr

Tel : 02 51 43 81 61
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Le Pays du Bocage Vendéen est un territoire rural dynamique 
à l’identité affirmée et regroupant plus du quart de la popula-
tion vendéenne. Limitrophe des départements de Loire-Atlan-
tique, Maine-et-Loire et des Deux-Sèvres, le territoire du Pays 
du Bocage Vendéen est également au cœur du triangle formé 

par les agglomérations de Nantes, Cholet et La Roche-sur-Yon. 
Territoire riche d’une culture et d’une identité historique forte, 
le Pays du Bocage Vendéen montre par de nombreux aspects 
de véritables marques de cohésion et de cohérence, notam-
ment au travers d’un fort dynamisme entrepreneurial.
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u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Syndicat mixte du Pays Bocage 
Vendéen

u  Date signature de la convention : 25/03/2016

u  Dotation LEADER : 3 676 000  €

u  Nombre de communes : 64

u  Nombre d’habitants : 177 710 (données INSEE 2011)

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE : 
Les enjeux identifiés pour la période 2014-2022 ont 
permis de dégager 3 priorités :
•  Organiser et renforcer les solidarités humaines et 

territoriales ;
•  Transmettre aux générations futures un environne-

ment de qualité ;
•  Relever le défi du désenclavement et de la mobilité.

Un programme décliné en 5 fiches actions

1  Encourager l’éco-performance dans les entreprises 
u Aider à l’obtention d’un label environnemental (RGE) en 

lien avec les organisations professionnelles
u Accompagner les entreprises dans leur démarche de  

modernisation et d’adaptation
u Conseils et appuis aux entreprises : dispositif de  

coaching sous forme de chéquier conseil
u Mieux connaître les déperditions énergétiques dans les 

entreprises

2  Inciter et accompagner les démarches de mutualisa-
tion publiques et associatives
u Encourager le développement de nouveaux services 

partagés : « plateformes », guichets uniques (e-com-
merce, offre de transport, offre associative, Maison des 
assistantes maternelles…)

u Favoriser la diffusion des usages numériques : études, 
création de sites internet, équipement formation

3 Encourager la création de nouvelles activités éco- 
responsables
u Exemple : recyclerie, mutation d’espaces agricoles en 

friches vers des activités agro-économiques respec-
tueuses de l’environnement

4  Soutenir et promouvoir les initiatives en faveur de 
l’éco-tourisme
u Actions de promotion, animation et mise en réseau, 

aides aux équipements, signalétiques
u Étude ou schéma d’attractivité globale
u Montage de dossier de demande de labellisation dont 

réserve de la biosphère (UNESCO), Villes et Pays d’Art et 
d’Histoire, Réserve Naturelle, Parc Naturel Régional

5  Favoriser le développement des énergies renouve-
lables et la réduction des consommations énergé-
tiques
u Encourager et accompagner la mise en place de nou-

velles filières : pellet, méthanisation, algues vertes,  
valorisation énergétique des déchets

  Mieux connaître les déperditions énergétiques : réali-
sation d’audit dans les entreprises, réalisation de bilans 
thermiques, survol des bâtiments

  Actions favorisant l’émergence de projets citoyens,  
coopératifs et solidaires d’énergies renouvelables et la 
réduction des consommations énergétiques

 COOPÉRATION

1  Consolider et développer la coopération initiée lors du 
programme LEADER 2007-2013 avec le GAL du Bessin 
au Virois

2  Étendre le réseau de partenaires à d’autres territoires 
voisins (Saint-Gilles Croix de Vie, la Roche sur Yon…) 
ou plus lointain

GAL NORD OUEST VENDÉE

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
46, place de la Paix  
85167 SAINT-JEAN-DE-MONTS 

Tel : 02 51 58 07 89

Internet : http://www.vendeedesiles.fr/

ANIMATION

Contact : 
Florian LOISEAU 
Stéphane BUREAU

Mail : gal@vendeedesiles.fr
stephane.bureau@vendeedesiles.fr

Tel : 02 51 58 07 89
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Le territoire s’inscrit dans un espace disposant à la fois : 
• d’un lien fort à la mer : 2 îles (Noirmoutier et Yeu) et des 

stations balnéaires comme Saint-Jean de Monts ;
• d’un ancrage dans un terroir rural : le Marais Breton Ven-

déen ;
• et de fonctions urbaines (Challans : 2e ville de Vendée et des 

communes littorales qui voient leur population décuplée en 
période estivale).
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u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Syndicat Vendée des îles

u  Date signature de la convention : 17/12/2015

u  Dotation LEADER : 1 632 000 €

u  Nombre de communes : 21

u  Nombre d’habitants : 79 752 (données INSEE 2014)

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE  : Territoire très dynamique écono-
miquement et qui connaît une progression démogra-
phique soutenue (+ 2 % par an) avec l’installation de 
jeunes ménages et de retraités, le Pays de Saint Gilles 
Croix de Vie s’est fixé des objectifs stratégiques visant 
à conforter son économie variée, à développer de nou-
veaux services à la population, à améliorer les mobi-
lités et à s’engager dans la transition énergétique à 
travers 6 principaux domaines d’intervention.

Un programme décliné en 6 fiches actions

1  Maintien et développement des activités écono-
miques structurantes
u Aides à l’immobilier d’entreprises 
u Accompagnement et promotion de démarches collec-

tives, développement d’équipements de services et de 
moyens de fonctionnement mutualisés

u Conduites d’études liées aux objectifs opérationnels, 
études de faisabilité,… 

2  Développement d’une offre de services et équipe-
ments de proximité 
u Aides à l’investissement (équipements et matériels pour 

les services à la population…)
u Conduite d’études liées aux objectifs opérationnels, 

études de faisabilité,… 

3 Développement de l’offre culturelle et sportive
u Aides à l’investissement pour les équipements sportifs, 

culturels, acquisition de mobilier, matériel technique
u Conduite d’études liées aux objectifs opérationnels, 

études de faisabilité

4  Optimisation des transports publics existants et déve-
loppement de PEM
u Études liées au développement de transports publics 

sur le territoire et au développement des modes de dé-
placement collectifs et alternatifs : études de faisabilité

u Expérimentation de transports publics, mise en place 
d’infrastructures favorisant l’accès aux transports pu-
blics

u Réalisation et promotion de démarches collectives, mise 
en place de services numériques

5  Mise en place de nouvelles formes d’habitat pour des 
publics spécifiques
u Soutien aux bailleurs sociaux pour la production de lo-

gements locatifs publics dans les centres : rénovation et 
construction

u Conduite d’études liées aux objectifs opérationnels, 
études de faisabilité

6  Promotion des  économies d’énergies et de projets in-
novants
u Conduite d’études liées aux objectifs opérationnels, 

études de faisabilité, 
u Aides aux diagnostics énergétiques et travaux dans le 

cadre de la PTREH
u Réalisation et promotion de démarches collectives

 COOPÉRATION

u Initiative de projet : aide à la préparation et à la défini-
tion du projet dans le cadre d’une coopération avec les 
territoires limitrophes

u Mise en place d’un réseau d’échanges et de partenariat 
en lien avec la stratégie du territoire

u Animation, gestion et communication des projets de 
coopération 

u Actions collectives d’information, de sensibilisation, de 
communication

u Organisation d’évènements
u Conduite d’études

GAL DU PAYS DE SAINT GILLES  
CROIX DE VIE

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
Zone d’Activités Économiques du Soleil 
Levant CS 63669 – Givrand  
85806 SAINT GILLES CROIX DE VIE 

Tel : 02 51 55 55 55

Internet : 

ANIMATION

Contact : 
Christian REMAUD 
Amélie BOUANCHEAU

Mail : c.remaud@payssaintgilles.fr
a.bouancheau@payssaintgilles.fr

Tel : 02 51 55 55 55
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

48 000 habitants, 292 km², 164 habitants au km², 14 com-
munes regroupées depuis 2010 dans la Communauté de Com-
munes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie.

Situé au cœur du littoral vendéen avec 32 km de côtes sur 
l’Atlantique, le Pays de Saint Gilles Croix de Vie offre une 
grande diversité économique avec le siège du leader mondial 

de la construction nautique, près de 1 000 entreprises artisa-
nales, un port de pêche et des productions agricoles variées. Il  
représente à lui seul le quart de la capacité touristique de la 
Vendée, essentiellement en hébergement de plein air.

Desservi par le rail (Nantes/Saint Gilles Croix de Vie), liaison 
maritime avec l’Ile Yeu en période estivale.

AGGLOMÉRATION
DU CHOLETAIS

ANGERS LOIRE
METROPOLE /

LOIRE ANGERSCAP
ATLANTIQUE

CARÈNE

LAVAL
AGGLOMÉRATION

/ LOIRON

NANTES
MÉTROPOLE

YON ET
VIE

GRAND
SAUMUROIS

PAYS DU
MANS/LE MANS

METROPOLE

NORMANDIE

CENTRE
VAL-DE-LOIRE

BRETAGNE

NOUVELLE AQUITAINE

GAL Haute
Mayenne

GAL Pays de
la Haute
Sarthe

GAL Pays du
Vignoble
Nantais

GAL Sud
Mayenne

GAL Pays de
Pontchâteau - St
Gildas des Bois

GAL de
Châteaubriant-Derval

GAL Canal
Erdre et

Loire

GAL Pays
de Retz

GAL Anjou
Bleu

GAL Pays
Loire

en Layon

GAL Loire
Angers

GAL des
Vallées
d'Anjou

GAL
Pays de
Loiron

GAL des
Coëvrons

GAL Vallée
de la Sarthe

GAL
Pays Vallée

du Loir

GAL Pays
du Mans

GAL Pays
Yon et Vie

GAL
Sud-Ouest

Vendée

GAL Pays de
St Gilles

Croix de Vie

GAL Communauté
de communes Sud

Vendée Littoral

GAL Sud
Vendée

GAL Pays
du Bocage
Vendéen

GAL Pays
du Perche
sarthois

GAL Pays
d'Ancenis

GAL Mauges
Communauté

GAL Nord
Ouest Vendée

GAL Grand
Saumurois

Cartographie © 
Réalisation : Pôle Information, Observation et SIG
Fond de carte : BD Carto ® IGN
Source des données : Région des Pays de la Loire - DREAL·

25/04/2017

0 25 5012,5
Kilomètres

Gal du Pays 
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u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Communauté de Communes du 
Pays de Saint Gilles Croix de Vie 

u  Date signature de la convention : 

u  Dotation LEADER : 833 000 €

u  Nombre de communes : 14

u  Nombre d’habitants : 46 188 (données INSEE 2011)

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE  : « Créer des liens durables pour  
répondre aux nouveaux défis du territoire et construire 
ensemble un avenir commun »

Un programme décliné en 5 fiches actions

1  Maîtriser les consommations d’énergie et valoriser les 
ressources locales
u Lutter contre la vulnérabilité énergétique
u Améliorer la performance énergétique et soutenir la 

gestion durable des bâtiments (réduction des consom-
mations et utilisation d’énergies renouvelables)

u Promouvoir les alternatives au « tout voiture indivi-
duelle » et des modes de transports innovants

u Renforcer l’autosuffisance énergétique du territoire :  
valoriser les ressources locales en soutenant la création 
de filières énergétiques

2  Encourager les bonnes pratiques en matière de ges-
tion environnementale
u Développer des solutions innovantes en matière de  

recyclage et de gestion des déchets, des sous-produits 
et des assainissements 

u Promouvoir la gestion innovante de la biodiversité ordi-
naire

u Mettre en œuvre les aménagements et process néces-
saires au bon fonctionnement de la biodiversité (ap-
proche écologiquement intensive en agriculture, gestion 
différenciée…)

3 Accompagner les besoins de la population en services 
de proximité
u Accompagner le maintien à domicile des personnes 

âgées et développer de nouvelles formes d’accueil pour 
les personnes âgées ou dépendantes

u Renforcer le maillage en services médicaux
u Disposer d’une offre suffisante de services de qualité et 

à proximité (commerces)

4  Développer les circuits courts alimentaires
u Mettre en réseau consommateurs et/ou producteurs
u Faciliter la compréhension de l’agriculture par les habi-

tants du territoire
u Renforcer les liens entre producteurs locaux et commer-

çants locaux  (grande distribution, commerces de proxi-
mité, restaurateurs)

u Favoriser l’approvisionnement de la restauration collec-
tive en produits locaux

u Promouvoir un projet alimentaire territorial

5  Fédérer les acteurs du territoire autour d’un projet de 
destination touristique
u Renforcer la cohérence des actions des opérateurs tou-

ristiques pour promouvoir le territoire et la destination 
touristique

u Renforcer les solidarités entre le littoral et le rétro  
littoral 

 COOPÉRATION

Dans l’un des 5 thèmes précédents :

1  Préparation d’actions de coopération 
u Animation/ingénierie, participation/organisation de ren-

contres ou d’événementiels, formation, prestation de 
traduction

2  Concrétisation de la coopération à travers des produc-
tions communes  
u Études, ingénierie mutualisée, actions de communi-

cations communes, évaluation et diffusion locale des  
résultats

GAL SUD OUEST VENDÉE

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
ZI Le Pâtis 301 rue du Maréchal Ferrant  
BP 20 85440 TALMONT SAINT HILAIRE 

Tel : 02.51.96.15.01 

Internet :  
http://www.vendeecoeurocean.fr/

ANIMATION

Contact : 
Marianne MICHEAU  
Émeline GUY

Mail : emeline.guy@vendeecoeurocean.fr 
marianne.micheau@vendeecoeurocean.fr

Tel : 02.51.96.15.01
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

• Un territoire multiple : périurbain, littoral et rural
• Un territoire dynamique (démographie, activité)
• Une pression immobilière et foncière
• Une économie diversifiée et un tissu dense de petites  

entreprises

• L’agriculture : enjeu économique et de territoire
• Une attractivité touristique source d’activité
• La voiture individuelle prépondérante dans la mobilité

AGGLOMÉRATION
DU CHOLETAIS

ANGERS LOIRE
METROPOLE /

LOIRE ANGERSCAP
ATLANTIQUE

CARÈNE

LAVAL
AGGLOMÉRATION

/ LOIRON

NANTES
MÉTROPOLE

YON ET
VIE

GRAND
SAUMUROIS

PAYS DU
MANS/LE MANS

METROPOLE

NORMANDIE

CENTRE
VAL-DE-LOIRE

BRETAGNE

NOUVELLE AQUITAINE

GAL Haute
Mayenne

GAL Pays de
la Haute
Sarthe

GAL Pays du
Vignoble
Nantais

GAL Sud
Mayenne

GAL Pays de
Pontchâteau - St
Gildas des Bois

GAL de
Châteaubriant-Derval

GAL Canal
Erdre et

Loire

GAL Pays
de Retz

GAL Anjou
Bleu

GAL Pays
Loire

en Layon

GAL Loire
Angers

GAL des
Vallées
d'Anjou

GAL
Pays de
Loiron

GAL des
Coëvrons

GAL Vallée
de la Sarthe

GAL
Pays Vallée

du Loir

GAL Pays
du Mans

GAL Pays
Yon et Vie

GAL
Sud-Ouest

Vendée

GAL Pays de
St Gilles

Croix de Vie

GAL Communauté
de communes Sud

Vendée Littoral

GAL Sud
Vendée

GAL Pays
du Bocage
Vendéen

GAL Pays
du Perche
sarthois

GAL Pays
d'Ancenis

GAL Mauges
Communauté

GAL Nord
Ouest Vendée

GAL Grand
Saumurois

Cartographie © 
Réalisation : Pôle Information, Observation et SIG
Fond de carte : BD Carto ® IGN
Source des données : Région des Pays de la Loire - DREAL·

25/04/2017

0 25 5012,5
Kilomètres

Gal du Pays 
de Redon

Gal du Pays 
d'Alençon

u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Syndicat mixte Vendée Cœur Océan

u  Date signature de la convention : 18/01/2016

u  Dotation LEADER : 1 087 000 €

u  Nombre de communes : 29

u  Nombre d’habitants : 50 250 (données INSEE 2016)

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE  : Répondant à une ambition de 
structuration de notre bassin, notre stratégie intégrée 
de développement se donne pour objectif à la fois de 
fédérer les acteurs dans une logique d’appropriation 
collective et de valoriser les ressources du territoire : 
socle agro-naturel, « pépites » économiques, patrimo-
niales ou culturelles, identité, savoir-faire…etc.

Un programme décliné en 6 fiches actions

1  Structurer un réseau local d’acteurs par la création et 
l’animation d’une maison de l’économie
u Création d’une « maison de l’économie » 
u Actions d’animation, de communication, d’événementiel 
u Études de propective pour faire venir de nouvelles  

entreprises  
u Actions d’information, de sensibilisation et de communi-

cation visant à faciliter la création, la reprise et le déve-
loppement des entreprises, et facilitant la connaissance 
des métiers du territoire

2  Valoriser des pôles d’innovation emblématiques : 
transformation agro-alimentaire, automobile, aéro-
nautique/mécanique de précision
u Dispositifs d’animation et d’ingenierie pour promouvoir 

et structurer ces filières
u Actions d’investissement dans les filières innovantes, 

création de zones d’activités 
u Action de promotion et de marketing territorial valori-

sant ces filières 
u Actions de recherche / développement 

3 La promotion des circuits courts alimentaires 
u Actions de communication et étude de faisabilité
u Aide à l’investissement matériel pour adapter les outils 

de transformation, de commercialisation et de transport 
u Actions collectives de promotion et de sensibilisation 
u Organisation de marchés de producteurs locaux ;  

création ou aménagement des points de vente directe 
hors exploitation agricole

4  Développement d’une offre d’animation touristique et 
culturelle locale valorisant l’itinérance, le patrimoine 
et l’insolite 
u Réalisation de supports d’animation, signalétique,  

matériel spécifique et création d’un plan marketing tou-
ristique 

u Investissements matériels et aménagement pour des 
circuits itinérants par mode

u Actions d’aménagements innovants 
u Actions de promotion et de commercialisation d’offres 

touristiques 

5  Développement d’une offre d’animation touristique et 
culturelle locale valorisant l’itinérance, le patrimoine 
et l’insolite 
u Études, actions d’animation, de sensibilisation, de dia-

gnostics visant à promouvoir le cadre de vie du territoire 
pour renforcer son attractivité et/ou à maintenir un com-
merce de proximité

u Projet de création, d’aménagement, de réhabilitation, 
d’investissement matériel du « dernier commerce » 
et des « métiers de bouches » dans les communes de 
moins de 3 000 habitants

6  Un projet de mobilité : favoriser l’accès à l’emploi, au 
service des populations les plus fragiles
u Étude stratégique portant sur la question de la mobilité
u Création d’une plate forme d’aide à la mobilité 
u Actions d’accompagnement à l’utilisation du numérique 

pour accéder aux services publics.
u Aménagement de structure d’hébergement collectif 

ayant pour vocation l’accueil de salariés à durée tempo-
raire ou non déterminée

u Acquisitions de véhicules dans le cadre de démarches 
collectives à vocation sociale 

u Actions de communication pour promouvoir l’offre de 
mobilité existante sur le territoire 

 COOPÉRATION

1  Un projet de coopération : « la valorisation et la gestion 
des patrimoines identitaires du sud Vendée par la coo-
pération avec des territoires nationaux et européens 
u Réalisation d’études, expérimentations, actions de sensi-

bilisation d’animation, mise en réseau dans le cadre de : 
 -  Programmes d’échanges sur la biodiversité fonction-

nelle et sur l’agro-écologie (auxiliaires de culture) 
 -  Programmes d’échanges pour développer une Stratégie 

de développement éco-touristique partagée (marque, 
signalétique, marketing, promotion) 

 -  Organisation commune en matière de lutte contre les 
rongeurs de prédateurs (marais)

 -  Programmes d’échanges visant à soutenir la filière 
élevage sur des territoires présentants des caractéris-
tiques communes

  
u Études transnationales ou interterritoriales communes 

sur les thématiques : paysages, évolution des haies,  
pratique agro-écologiques,… 

GAL SUD VENDÉE

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
68 boulevard des Champs Marot 
85200 Fontenay-le-Comte 

Tel : 09 63 63 37 41 

Internet : www.leader-cel.org

Facebook : https://www.facebook.com/
GALSudMayenne

ANIMATION

Contact : 
Karine FARINEAU 

Mail : www.sm-fsvd.org 

Tel : 06 89 90 63 90
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Porte sud du Grand Ouest français, le territoire du GAL Sud 
Vendée est situé à environ 1h de Nantes, 50mn de La Roche-
sur-Yon et de Niort et à 2h30 de Bordeaux. Rassemblant la 
communauté de communes du Pays de Fontenay, la commu-
nauté de communes du Pays de la Châtaigneraie et la commu-
nauté de communes de Vendée Sèvre Autise, le territoire Sud 
Vendée se caractérise par une biodiversité de ces paysages 
ruraux : bocage, plaines et marais. En outre, de nombreuses 
communes de la CC Vendée Sèvre Autise ainsi que quelques 
communes du Pays de Fontenay se situent dans le Parc natu-
rel régional du Marais poitevin.
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u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Syndicat mixte Fontenay Sud  
Vendée Développement

u  Date signature de la convention : 14/11/2017

u  Dotation LEADER : 1 988 000 €

u  Nombre de communes : 60

u  Nombre d’habitants : 67 180

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE  : La stratégie LEADER doit contri-
buer à lancer une dynamique sur cette nouvelle com-
munauté de communes (issue de la fusion de 4 CC), 
fédérer l’ensemble des acteurs, impulser de nouvelles 
façons de travailler, optimiser les atouts de ce terri-
toire pour contribuer à son développement, et créer un 
sentiment d’appartenance pour les habitants et les ac-
teurs de cette nouvelle entité territoriale.

Un programme décliné en 7 fiches actions

1  Créer et développer une marque territoriale et élabo-
rer un plan marketing de valorisation du territoire

2  Créer des effets leviers pour soutenir le développe-
ment économique
u Mieux connaître les entreprises du territoire et leurs 

compétences ; les fédérer, leur permettre d’échanger sur 
les bonnes pratiques

u Soutenir l’innovation sociale, économique, technique et 
le développement des technologies de l’information et 
de la communication

u Maintenir et développer les activités de conchyliculture 
et de pêche, l’agro-alimentaire, la viticulture, et le maraî-
chage

u Renforcer l’attractivité commerciale et artisanale

3 Favoriser l’adéquation entre formation, emploi et éco-
nomie
u Faire évoluer l’offre de formation en appréhendant au 

mieux les besoins
u Favoriser les conditions d’accès des jeunes à la forma-

tion. Favoriser l’apprentissage.
u Accompagner l’emploi saisonnier pour le pérenniser.  

Favoriser l’émergence de groupements d’employeurs.

4  Développer l’attractivité touristique en créant de nou-
veaux produits et en améliorant la structuration de 
l’offre 
u Fédérer les acteurs autour de la démarche de marketing 

territoriale touristique définie
u Créer de nouveaux outils de communication et de com-

mercialisation
u Créer de nouveaux concepts de prestations (évènemen-

tiels sportifs, …) afin d’élargir la saison touristique
u Informer et accompagner les acteurs du tourisme par du 

conseil, des actions de sensibilisation, par la réalisation 
d’aménagements visant à obtenir des labels, à répondre 
à des clientèles particulières (ex : public handicapé)

5  Favoriser une meilleure valorisation du patrimoine na-
turel et paysager
u Un soutien aux acteurs qui proposent des activités pour 

informer et sensibiliser au développement durable /
création d’évènementiels 

u Soutenir une agriculture durable (informer, sensibiliser 
et accompagner les acteurs souhaitant développer des 
systèmes alliant développement économique et envi-
ronnemental).

u Mettre en valeur le patrimoine bâti et hydraulique, spé-
cifique au territoire

6  Contribuer à l’exemplarité du territoire en termes de 
maîtrise de l’énergie et du développement des éner-
gies renouvelables
u Inciter aux économies d’énergie et à la production 

d’énergies renouvelables
u Améliorer la performance énergétique des logements et 

des bâtiments publics 
u Promouvoir l’économie circulaire (de la conception des 

produits à leur recyclage)
u Construire une économie durable autour des 5 piliers de 

la troisième révolution industrielle et agricole en Pays 
de la Loire

7  Soutenir la restructuration et la création d’équipe-
ments et de services de proximité
u Les projets soutenus dans le cadre du programme  

Leader devront présenter un caractère innovant (dans 
leur conception, ou leur organisation, ou au niveau du 
portage du projet, …) et un rayonnement assez large au 
sein du territoire.

 COOPÉRATION

1  Deux thématiques potentielles ont été identifiées : 
le développement de l’agriculture durable ou agro- 
écologie, le développement de l’éco-tourisme

GAL SUD VENDÉE LITTORAL

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
107 avenue  du Marechal de Lattre de 
Tassigny 85400 LUÇON 

Tel : 02.51.97.64.64 

Internet : www.sudvendeelittoral.fr

ANIMATION

Contact : 
Christine GAIN-TURPIN

Mail : c.gain-turpin@sudvendeelittoral.fr

Tel : 06.69.12.23.74
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

•  Localisée à l’extrémité sud des Pays de la Loire, entre La 
Roche-sur-Yon et La Rochelle, bordée par l’Océan Atlantique 
au sud et la Venise verte à l’est. Territoire à dominante ru-
rale, organisé autour de Luçon mais sous influence de La 
Roche-sur-Yon, de La Rochelle et de Fontenay-le-Comte.

•  Paysage multi facettes : littoral, marais, plaine, bocage. 

•  Une forte attractivité résidentielle (essentiellement des  
retraités sur la frange littorale)

•  Un développement économique à conforter (face à un taux 
de chômage élevé et une population peu qualifiée/ en opti-
misant ses atouts : spécificités industrielles, potentiel tou-
ristique, productions agricoles et conchylicoles).
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Gal du Pays 
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u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Communauté de communes Sud 
Vendée Littoral

u  Date signature de la convention : 29/06/2016

u  Dotation LEADER : 1 400 000 €

u  Nombre de communes : 44

u  Nombre d’habitants : 55 410 (données INSEE 2011)

u  Caractéristiques du territoire



PRIORITE CIBLÉE  : Rassembler les «énergies posi-
tives» en soutenant les acteurs publics du territoire 
qui s’engagent en faveur de la transition énergé-
tique et des solidarités. Soutenir des pratiques et des  
modèles innovants pour un environnement durable 
(mobilité alternative et transition énergétique). Mettre 
la proximité au service du développement du territoire, 
notamment en matière de services et commerces.

Un programme décliné en 4 fiches actions

1  Rénovation énergétique du patrimoine communal 
et intercommunal et sensibilisation des usagers des  
services publics
u Engager les collectivités dans une démarche de baisse 

d’émission des gaz à effet de serre 
u Être exemplaire dans les rénovations des bâtiments  

publics
u Sensibiliser les usagers à l’importance de la rénovation 

énergétique

2  Construire une mobilité alternative et impulser un 
mode de vie plus responsable
u Sensibiliser les habitants et tous les acteurs du terri-

toire aux économies d’énergie et aux économies qu’elles 
représentent pour leur budget.

u Accompagner la création de voiries douces.

3 Soutenir le développement de l’offre culturelle et de 
santé
u Création ou rénovation de maisons de santé pluridiscipli-

naires
u Création ou rénovation d’équipements culturels,
u Soutien aux actions en matière de services aux per-

sonnes : maintien à domicile, télémédecine…
u Actions de prévention, sensibilisation
u Manifestations culturelles
u Communication

4  Soutenir les commerces de proximité dans les centre-
bourgs
u Rénovation, réhabilitation, extension, travaux intérieurs 

et équipements des locaux d’accueil de commerce de 
proximité en centre-bourg

u Travaux d’accessibilité intérieurs et extérieurs des  
locaux commerciaux

u Soutien aux sites marchand permettant la promotion 
des commerces de proximité

u Sensibilisation à l’économie de proximité

 COOPÉRATION
1  Une volonté de coopération interterritoriale et/ou 

transnationale sur 4 thématiques potentiellement 
identifiées 
u Transition énergétique
u Implication citoyenne
u Santé, télémédecine et désertification médicale 
u Tourisme local

GAL DU PAYS YON ET VIE

CONTACTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COORDONNÉES DU GAL 

Adresse : 
15, rue Pierre Bérégovoy  
85000 LA ROCHE SUR YON 

Tel : 02.51.06.98.77 

Internet : http://www.paysyonetvie.fr/
programme-leader/

ANIMATION

Contact : 
Marion GUERIN, chargée de mission  
LEADER

Mail : mguerin@paysyonetvie.fr

Tel : 02.51.06.98.77
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE        

Le programme LEADER ne concerne qu’une partie du territoire 
du Pays Yon et Vie se limitant à la communauté de communes 
Vie et Boulogne.

Le territoire du GAL Yon et Vie s’agrandit avec l’arrivée de 
8 nouvelles communes dans la communauté de communes 
Vie et Boulogne  depuis le 1er janvier 2017

Au cœur du bocage vendéen, le territoire Vie et Boulogne est 
à proximité directe de pôles urbains d’envergure (La Roche-
sur-Yon à 10 min, Nantes à 30 min et Challans à 30 min) et de 
la côte vendéenne (30 min). Dans un cadre de vie agréable, le 
territoire se caractérise par une offre de services à la popula-
tion importante, un tissu économique en plein essor et une 
offre touristique de qualité.
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Gal du Pays 
de Redon

Gal du Pays 
d'Alençon

u État membre : France

u  Région : Pays de la Loire

u  Structure porteuse : Syndicat mixte du Pays Yon et Vie

u  Date signature de la convention : 13/01/2017

u  Dotation LEADER : 867 000 €

u  Nombre de communes : 15

u  Nombre d’habitants : 43 101

u  Caractéristiques du territoire
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